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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 12 décembre, sont 

nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de Rennes, M. Terrier de 
Laistre, préaident du Tribunal de première instance de Van-
nes, en remplacement de M. Le Gall, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite (décret du 1" mars 1852) et nommé conseil-
ler honoraire. 

. Conseiller à la Cour impériale d'Orléans, M. Dupuis, vice-
président du Tribunal de première instance de la même ville, 
en remplacement de M. de Loverdo, qui a été nommé conseil-
ler à Rouen. 

Vice-président du Tribunal de première instance d'Orléans 
(Loiret), M. Martin, juge d'instruction au même siège, eu rem-
placement de M. Dupuis, qui est nommé conseiller. 

Juge au Tribunal de première instance d'Orléans (Loiret), 
M. Gramain, substitut du procureur impérial près le même 
siège, en remplacement de M. Martin, qui est nommé vice-
président. 

Bubstitnt du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Orléans (Loiret), M. Guille-Desbuttes, substi-
tut du procureur impérial.près le siège de Gien, en rempla-
cement de M. Gramain, qui est nommé juge. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Gien (Loiret), M. Jean-Baptiste-Théophile 
Bazot, avocat, docteur eu droit, en remplacement de M. Guille-
Desbuttes, qui est nommé substitut du procureur impérial à 

Orléans. 
Président du Tribunal de première instance de Saint-Sever 

(Landes), M. Castandet, procureur impérial près le môme 
*'ége, eu remplacement de M. de Laussat, admis, sur sa de-
mande, à l'aire valoir sts droits à la retraite (loi du 9 juin 
4853, article 11, paragraphe 3), et nommé président hono-
raire ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Saint-Sever (Laudes), M. Amiihau, substitut du procureur 
mipérial près le siège de Tarbes, en remplacement de M. Cas-
tandet, qui est nommé président ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

ndre instance de Tarbes (Hautes-Pyrénées), M. Lepelletier, 
substitut du procureur impérial près le siège de Lourdes, 
en remplacement de M. Amiihau, qui est nommé procureur 
impérial ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Lourdes (hautes-Pyrénées), M. Pierre-Jo-
seph-Ambroise-Gaston de Laussat, avocat, en remplacement 
de SI. Lepelletier, qui est nommé substitut du procureur im-
périal à Tarbes; 

Président du Tribunal de première instance de Vendôme 
(Loir-et-Cher), M. Léhup, président du siège de Pithiviers, en 
remplacement de M. Boutruis, admis à faire valoir ses droits 
a 'a retraite (décret du mars 1852 et loi du 9 juin 1833, 
article paragraphe 3), et nommé président honoraire; 
.Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
«Orléans (Loiret/, M. Choppin, procureur impérial près le 
s'ége de Touïs, en remplacement de M. Daniel, qui a été nom-
ni*juge à Paris; 

Juge au Tribunal de première instance de Barcelonnetie 
(oasses-Aipes), ii. Juramy, licencié en droit, juga de paix du 
canton de Seyne, en remplacement de M. Lombard de Chà-

eau-Arnoux, qni a été nommé juge à Castellane. 

Le même décret porte : 

M. Boussion, juge au Tribunal de première instance d'Or-
,,.n8 (Loiret), remplira au même siège les fonctions de juge 
'nstrucion, en remplacement de M. Martin. 

Voici les états de service des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M Terrier de Laistre, l^mai 1839, substitut à Brest;—19 
nai 1840, substitut a Lorient;— 23 octobre 1843, juge à Lo-

tlei«; - 16 juin 1852, juge a Rennes. 

ifn/ DaPuis> 4834, juge suppléant à Orléans ; — 7 janvier 
J"ge au même siég 

,„ ->on à Orléans ; — 25 
ir'butml civil 
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ït 
fe 
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"16 octobre 1835, juge" d'ms-
novembre 1847, vice-président du 

- d'Orléans; —19 avril 1848, suspendu de ses 
'■étions; _ Uaoût j848, démissionnaire; — 5 avril 1851, 

M ent du Tribunal civil d'Orléans. 

Uu»uartin' 1833, Pleureur du roi à Pithiviers; — 7 imi-
ta*-?**' «abstitut à Orléans; — l" novembre 1838, jngo au 

■ne siège ; — i« juillet 1843, juge d'instruction à Ôrt ans. 

bru is?ramaiw> juge suppléant à ChL on; — 2 décem-
'i

U2
. ?J'2: juge suppléant à Rornorsntin ; — 2 février 1853, 

déceVt ? ; ~ 0 -seP'embre 1854, substitut à Chinon ; — 11 
'We 1855, substitut à Orléans. 

sni " fuille-DesbuUei, 1854, avocat; — 6 siptembre 1854, 
a "-ut i Gien. 

^bVemo'
26

''
 im' ]"8e su

PP
léant à

 Saint-Sever; - 6 no-
c procureur de lu République à Saint-Sever. 

21 août 1852, substitut à 

M i """3""* — mars 1853, substitut à Ta>bes. 

U*fâ£ptlteiier
>
 1856, avocat; — 28 juin 1856, substitut à 

P, 1845, avocat; — 27 mars 1845, juge suppléant 

a Tournon; — \" septembre 1848, juge au Tr bunal de 
Blois; — 3 juin 1849, juge d'instruction au même siège; — 
8 janvier 1853, président du Tribunal de Pithiviers. 

M. Choppin, 1841, avocat; — 23 avril 1841, substitut à 
Dreux ; — 23 mai 1847, substitut à Chartres ; —1849, ancien 
magistrat; — 14 juillet 1849, substitut à Tours; —28 janvier 
1854, procureur impérial à Vendôme; — 13 mai 1854, subs-
titut du procureur général à Orléans; — 13 décembre 1856 
procureur impérial à Tours. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vanier, conseiller à la Cour 

impériale de Rouen. 

Audience du 14 décembre. 

AFFAIRE DE JEUF0SSE.— ACCUSATION D'HOMICIDE VOLONTAIRE 

SUR LA PERSONNE DE M. GUILLOT. — QUATRE AtCCSÉS. 

Des travaux ont été exécutés, pendant ces derniers 

d'assises, pour l'approprier aux besoins i écessités par les 

débats de celle affaire, la plus grave qui depuis longtemps 

ait été déférée au jury de l'Eure. Les couloirs ont été ré-
trécis par des cloisons, pour contenir la foule, et la faire 

pénétrer sans confusion et sans b,r*îit, et des piquets de 

chasseurs à cheval, de soldats du 1 Ie régiment de ligne 

et de gendarmes sont chargés de faire respecter une con-

signe intelligente à la fois et sévère. Ces sages précautions 

sont jus ifiées par l'empressement du public à assister 

aux diverses phases de ce drame judiciaire, qui renferme 

tous les éléments propres à provoquer, non pas seulement 

une vaine curiosité, mais un intérêt réel, une vive sollici-

tude, puisés dans les sentiments depuis longtemps 

voués aussi bien aux accusés qu'à la victime et à leur po-

sition sociale. En effet, il y a six mois, un homme, jeune, 

père d une famille iutéressante, dans une situation hono-

rable, aimé pour la facilité de son caractère, pour la bon-

té de son cœur, tombail frappé mortellement, au milieu 

de la nuit, sous les arbres du parc de Jeufosse, et aussitôt, 

en même temps qu'un cri de désespoir, un cri de ven-

geance était poussé. Mais ceux que la clameur publique 

désignait comme les auteurs du meurtre, appartiennent à 

une de ces familles que le soupçon n'atteint pas facile-

ment; depuis longtemps établie dans le pays, en posses-

sion de l'estime publique, il fallait des indices bien gra-

ves pour faire remonter jusqu'à elle la responsabilité de 

la mort de M. Guillot. Ce fut l'œuvre de la justice de re-

chercher ces indices, et après une instruction longuemei t 

et sagement élaborée, trois membres de la famille deJeu-

fosse, la mère et ses deux fils, ont été renvoyés devant m 

Coi.r d'assises, comme complices dumeurtre dont Crépel, 

leur garde-chasse, est accusé d'être l'auteur principal. 

Quel aurait pu être le mobile de M"1" de Jeufosse à s'as-

socier à ce crime, à y précipiter ses deux lils? quelle fa-

tale et étrange passion aurait animé tout à coup cette fem-

me, arrivée à l'âge oîi se taisent les passions, pour ou-

blier l'honneur de son nom, la pureté de sa vie, les tradi-

tions de ses ancêtres, l'avenir de ses fils et de sa fille, et 

inscrire son nom blasonné parmi ceux des assassins? 

Tel est le mystère dont les débats qui vont s'ouvrir 

dans un instant vont chercher la clé. La lutte judiciaire 

sera digne du grand intérêt qui s'agite. L'accusation, par 

l'organe de M. l'avocat général Jolibois, fera entendre une 

voix grave, sincère, dès longtemps habituée à peser d'un 

grand poids dans les décisions de la justice. Après lui, 

un jeune avocat du barreau de Paris, M" Cresson, un ami 

de M. Guillot, se fera l'interprète des douleurs d'une jeu-

ne veuve et de ses jeunes enfants, demandant justice pour 

le sang répandu. Puis Me Berryer se lèvera; Me Berryer, 

avec l'autorité de son nom et de son talent, ses convictions 

ardentes, son geste dominateur, sa voix dont l'accent 

rend si bien les grands élans de l'âme, protégera de sa puis-

sante parole l'honneur de Si™ de Jeufosse. Enfin deux 

avocats exercés, l'un cher au barreau de Rouen, Me Des-

champs, l'autre bâtonnier de son ordre à Evreux, M" Ba-

got, présenteront la défense des deux frères de Jeufesse et 

du garde Crépel. 
Telles sont les vives émotions que vont soulever ces dé-

bats, si longtemps attendus et qui expliquent l'affluence 

inusitée de curieux qui se pressent aux abords de la Cour 

d'assises, pour être admis à les partager. 
M. le conseiller Vanier, président des assises, a ordon-

né les mesures propres à admettre le plus grand nombre 

d'auditeurs possible dans la salle d'audience, qui .est ainsi 

distribuée : 
A droite de la Cour, le banc des accusés, et, au devant 

de ce banc, les avocats en cause; à gauche, et sur deux 

rangs de banquettes, le jury ; plus loin, et sur la même 

ligne, des banquettes pour MM. les jurés non siégeants. 

A côLé et devant le bureau de M. le greffier, dés tables 

ont été disposées pour recevoir les journa istes, très nom-

breux, venus de Paris,de Rouen, d'Amiens, et ceux delà 

la 1-ealiié. L'espace compris entre ces dispositions et le 

lieu consacré au public est réservé aux témoins et à quel-

ques personnes munies de billets. Une vaste trihune, qui 

occupe l'emplacement des anciennes orgues, et dont les 

gradins sont placés en amphithéâtre, recevra également 

quelques privilégiés. Des sièges sont disposés derrière le 

bureau de la Cour, pour être mis à la disposition des au-

torités de la ville. 
L'ouverture de l'audience est indiquée pour dix heures, 

mais les portes ne s'entr'ouvrent encore que pour laisser 

passer les membres de la Cour, du jury et quelques offi-

ciers de la garnison donnant la main à des dames ; peu a 

peu et dans le plus grand ordre, les places réservées 

sont occupées. Le public est enfin introduit et remplit 

aussitôt la place qui lui est assignée. 
A onze heures moins dix minutes les accusés sont ame-

nés. Un vif mouvement d'intérêt agite l'auditoire. M11" de 

Jeufosse est introduite la première; on sait qu'elle a qua-

rante-neuf ans ; elle est brune, de taille moyenne ; sou vi-

sage ovale et pâle est plein de distinction ; elle est velue 

d'une robe de soie noire à larges volants, d'un cachemire 

long à palmes; d'un chapeau noir d'où retombe mi long 

voile de dentelles ; ses deux mains sont passées dans un 

manchon. Ses deux fils, Ernest et Albert de Jeufosse, sont 

de taille moyenne etàpeu près égale; leur chevelure, leur 

barbe et leurs moustaches sont châtain-clair ; leur visage 

plein, l'assurance de leurs regards, leur tenue, à la fois 

modeste et ferme, annoncent un caractère décidé et franc. 

Mm° de Jeufosse se place entre ses deux fils : Ernest à sa 

droite, Albert à sa gauche. Le garde Crépel est placé à la 

gauche d'Albert de Jeufosse, à l'extrémité du banc la plus 

rapprochée de la Cour. Crépel, qui a quarante-trois ans, 

paraît plus jeune ; il est brun, de taille moyenne, et paraît 

fortement constitué; il est vétu d'une redingote et d'un 

pantalon noir; sa tenue est celle d'un serviteur de bonne 

maison ; il a, du reste, une physionomie fine et toute nor-

mande. Quatre gendarmes sont placés derrière les ac-

cusés. 

A peine les accusés sont-ils restés quelques minutes à 

l'audience qu'on les fait sortir pour assister au tirage du 

jury. 

Mme Guillot, veuve de la victime, est assise à côté de 

son avocat, Me Cresson, au banc de la partie civile, dis-

posé au pied du bureau de la Cour, à la droite de la table 

du greffier. 
M"'e Guillot est en grand noir ; un voile épais couvre 

çJCIB^ ■ xiii^-A-__iiuim^ ".^v-ur les cheveux noir^ UÎ* 

traits réguliers et la physionomie msnugue 

Me Alaboisaette est l'avoué de la partie civile. 

A onze heures un quart, W Berryer, accompagné de 

Me i^addian, avocat du barreau de Paris, son secrétaire, 

prend place au banc de la défense, où l'ont précédé Mes 

Deschamps, Ferdinand Bagot et Me Prieur, avoué Mme de 

Jeufosse. 
Une faible rumeur se fait entendre; quelques personnes 

quittent la salle et s'empressent de se rendre dans un 

couloir où, dil-on, M'lc Blanche de Jeufosse a voulu se 

rendre et où, saisie par l'émotion, elle est, en proie à 

une attaque de nerfs. 

A onze heures et demie, les accusés sont ramenés, et, 

un moment après, la Cour prend séance. 

M. le premier avocat-général Jollibois occupe le siège 

du ministère public, assisté de M. Loiseau, substitut du 

procureur impérial d'Evreux. 

Sur les réquistions du ministère public, la Cour, vu la 

longueur présumée des débats, ortlonne l'adjonction d'un 

assesseur et de deux jurés supplémentaires. 

M. David, juge suppléant au Tribunal d'Evreux, prend 

place en qualité d'assesseur. 

Aux questions d'usage de M. le président sur les noms, 

âges et demeurés, les accusés répondent dans l'ordre sui-

vant : 
Jean-Baptiste Leufroy-Crépel, quarante-trois ans; 

Ëlisstbeth-Augustine de Beau_vais, veuve de Joseph-

Alexandre de Jeufosse, quarante-neuf ans ; 

Amédée-Louis-Ernest Delaniepce de Jeufosse, vingt-

cinq ans ; 
Albert-Ladislas Delaniepce de Jeufosse, vingt-deux 

ans. , 
La voix de Mn" de Jeufosse, en répondant, est très fai-

ble; elle s'est levée pour répondre, mais elle paraît très 

émue et retombe aussitôt sur son siège. 

Lecture est donnée par M. le greffier de la Cour de 

l'arrêt de renvoi et sie l'acte d'accusation, qui est ainsi 

conçu : 

Le procureur général près la Cour impériale de Rouen ex-
pose que la chambre des mises en accusation a, par arrêt du 
25 septembre 1857, renvoyé devant la Cour d'assises du dé-
partement de l'Eure, | our y être jugés conformément à la loi, 
les nommés : 1° Jean-Baptiste Leutioy-Crépel, né le 2 janvier 
1814 à Saint-âubain-sur-Gaillon, garde particulier des pro-
priétés de la dame de Jeufosse, demeurant à Saint-Aubain-
sur-Gaillon, arrondissement de Louvitrs; 2° Eli-abeth-Augus-
tine de Beauvais, veuve de Joseph-Alexandre de Jeufosse, pro-
priétaire, née le 25 février 18U8 à Sainte-Croix-sur-Beuchey, 
arrondissement de Rouen, demeurant au châttâii deJeufosse, 
à Saint-âubain-snr Gai Ion ; 3° Amédée-Louis-Ernest Dela-
niepce de Jeufosse, né le 24 septembre 18.52 à Saint-Aubain-
sur-Gaillon, propriétaire, demeurant à Paris, rue Papil-
lon, 8 ; 4° Albert-Ladislas Delaniepce de Jeufosse, né le G 
décembre 1833 à Saml-Aubain-sur-Gaillo >, propriétaire, de-
meurant à Pans, rue Papillon, 8, et que de l'instruction 

résultent les faits suivants : 
Le 12 juin dernier, vers dix heures et demie du soir, un 

coup de feu retentissait dans le parc du château de Jeufosse et 
un homme tombait mourant, le corps percé de huit chevro-

tines. 
L'auteur de cet homicide était le nommé Crepel, garde par-

ticulier de M™0 de Jeufosse; la vic ime, Emile Guillot, pro-

priétaire, demeurant à Aubevoie. 
Crepel, posté au guet près a'un sapin garni de branches al-

longées et d'un lèuiilage épais, qui permettait de voir sans 
être vu, avait aperçu Guillot se dirigeant de son côté. 11 le 
reconnut parfaitement, lui laissa déposer un billet entre deux 
briques placées au pied d'un arbre, et ne lui adressa pas une 
parole. Tout semblait donc fini lorsque Guillot, en se retirant, 
allait disparaîire derrière un massif de verdure, à 26 mètres 
du point où se trouvait Crepel. Celui ci le mit en joue, en 
criant : « Haite-là, » puis, lâchant la détente, il ajouta : « Tu 

es m rt. » 
Immédiatement une porte dérobée, donnant sur l'apparte-

ment de Mn,e de Jeufosse, s'ouvrit, le garde < ntra, et après 
une conversation assez prolongée avec sa maîtresse, il regagna 
sa maison, située à quelque distance. 

Guillot, malgré ses cris de douleur, demeurait abandonné 
dans les convulsions de l'agonie ; mais près du Leu où il était 
tombé se irouvait un témoin qui a tout entendu; son domes-
tique, Désiré Gros, lJavaitaccompagné jusqu'au mur du parc, 
et était reste en dehors. Il saisit, arfaiteuient. ces mots : « Ah ! 
mou ami Gros, viens à mon secours; je suis mort ! » Cet ap-
pel lui fit surmonter la peur qui s'était emparée de lui et la 
crainte qu'on ne lui fît p irtager le sort de son maître; il es-
saya de pénétrer dans le parc, fît le tour des murs et parvint 
enfin à entrer par une porte dite des Rotoirs, qui n'était pas 
fermée. Après avoir frappé à la cuisine sans obtenir de ré-
ponse, bien qu'il s'y trouvât deux servantes , il appela le co-
cher, Constant Maiuy, et pendant que celui-ci abumait n.ne 
lampe, il courut vers l'endroit d'où partaient les gémissements. 
Malheureusement, tout secours était inutile, Guillot se rou-
lai dans la poussière. Désiré essaya, mais en vain, de le rele-
ver ; il ne put que recueillir ses dernières paroles : « Ce sonl 
des lâches ! disait-il ; je ne suis pourtant ■> as prêchant. C'est 
Crepel, le garde, qui m'a tué ; tu peux le dire... Tu demande-
ras pardon pour moi à ma femme et à mes enfants... Tu diras 

adieu à mes amis... » 
Une demi-heure après, Guillot expirait, sans qu'on eût son-

gé à envoyer ehercherun médecin ni un prêtre,et s -nsqu'au-
eune des personnes du château eût paru s'occuper de lui. Le 
lendemain, les magistrats trouvaient son corps à l'endroit mê-

me, dans l'état et dans la position où la mort l'avait saisi. 
Il n'y avait plus qu'à rechercher les motifs qui avaient ar-

mé Crépel. Voici les faits qu'a révélés l'information judiciaire. 
Depuis longtemps la famille Delaniepce habite le hameau 

deJeufosse, dans la commune de Saint-A.ibain. Son chef, an-
cien officier de cavalerie, est décède il y a dix ans environ, 
laissant à sa veuve Elisabeth de Beauvais trois enfants, deux 
fils et une fille: Ernest de Jeufosse, âgé de vingt-quatre ans , 
Albert qui en a vingt-deux, et Blanche qui est entrée dans sa 

dfx-neuvième année. 
M°" de Jeufossw n'avait conservé auprès dVlle que sa fille, 

à laquelle, en 1856, elle donna, en qualité d'institutrice, ou 
plutôt de compagne, une demoiselle, Laurence Thouzery, âgée 

de vingt ans. 
Quant aux fils, ne s'accommodanî pas delà vie de campagne, 

ils se fixèrent à Veris, et y menèrent une existence ruineuse. 
Ils se jetèrent dans d'aventureuses entreprises, et compromi-
rent leur patrimoine dans des opérations de Bourse. Lasitua-
tion devint telle, qu'il fallut pourvoir l'aîné d'un conseil ju-

diciaire. 
A côté de la maison de Jeufosse, Emile Cuillot, marié de-

puis dix ans environ, habitaità Aubevoie avec sa femme et ses 
deux enfants; riche de20 à 25,0l)0 francs de rentes, il faisait 
desa fortune un libéral usagejayant du cœur, de la probité, du 
dévoûment, il s'était concilié dans le pays une affection véri-
table: malheureusement jl avait une légèreté de mœurs, une 
.utni'screiiùi! a *- langage ci un laisse,-<uic^. us ^nuui,c -jw-

n'étaiont un mystère pour personne: 
Telle était la situation de e s deux familles lorsqu'en 1855 

la visite d'un ami commun établit entre elles quelques rap-
ports de voisinage; des visites on en vint bientôt aux dîii'rs 
et à une entière intimité. Guillot ne tarda pas à être un cama -
rade pour les fils de Jeufosse, qu'il appelait à ses parties de 
chasse et de plaisir, et qui même trouvèrent sa bourse ou-
verte à leurs emprunts. Dans le courant de l'année 1856, les 
deux, familles ne s'étaient pas réunies moins de cent fois. 

Les amis de M»" de Jeufosse eurent lieu de s'étonner, en la 
voyant accueillir chez elle avec une facilité si grande un hom-
me jeune et entreprenant, dont toutes les habitudes eussent 

dû éveiller sa méfiance. 
.•iais il semblait que Mme de J .ufosse eût pris le parti de ne 

rien voir de ce qui se passait sous ses yeux, et de ne rien croire 

de ce qui lui était rapporté. 
Laurence Thouzery, dès son arrivée au château, avait élé 

en butte à la poursuite d'Emile Guillot. 
Mme de Jeufosse, avertie, ne prit aucune mesura de pru-

dence et continua ses relations d'intimité avec lafamille Guil-
lot au moment même où elle devenait plus dangereuse. 

En effet, vers le milieu de l'année 1856, Emile Guillot cessa 
de s'adresser à l'institutrice pour s'occuper de M"e B'anche de 
Jeufosse. Faisant de la musique avec elle et passant aussi'des 
heures entières à ses côtés, il ne lui épargna pas les propos de 

galanterie. 
Blanche de Jeufosse eut le tort de ne pas en avertir sa mè-

re et de n'en faire confidenee à personne. 
A dater de ce moment, elle devint rêveuse, distraite et agi-

tée, elle d'ordinaire calme et réservée jusqu'à l i froideur; et 
Laurence Thouzery remarqua Que s ouvent |e soir, avant la fin 
du dîner, elle prenait un prétexte pour quitter la table et al-

ler dans le parc. 
M"e de Jeufosse devait forcément s'apercevoir d'un pareil 

changement d'habitude chez sa fille. Elle fut d'ailleurs, à la 

fin, avertie de tout par Laurence. 
Ce qui se dit et se passa entre elles n'a pu être précisé, 

mais l'institutrice ne dissimulait pas sa haine contre Guillot, 
etl'irriiation de la mère arriva presque soudain à l'extrême. 
Au mois de janvier 1867, toutes relations cessèrent entre les 

deux familles. 
Emile Guillot, vivement affecté de cette rupture, adopta un 

système de conduite singulier jusqu'à l'extravagance. Il affecta 
d'aller sonner du cor dans les bois qui dominent le parc de 
Jeufosse; on eût dit que quelqu'un du château l'avertissait des 
sorties et des voyages de la famille, car plus d'une fois on le 
vit suivre la même route et se trouver à plusieurs reprises sur 

son passage. 
Enfin, l'on acquit la certitude-que le soir, entre neuf et dix 

heures, il s'introduisait dans le parc. Il était loin d'ailleurs 
de faire mystère de ses visites nocturnes. Il en parlait à tous 
et partout, et se faisait presque toujours accompagner par son 
domestique. Les gens du château l'avaient aperçu et reconnu; 
mais ils attachaient à ce manège si peu d'importance, qu'une 
fois entre autres ils se dirigèrent vers Guillot, qui, se prêtant 
à ce semblant de poursuite, courait de buisson en buisson et 
râ| oadait par des cris d'appel aux domestiques qui l'inter-

pellaient par son nom. 
L'exaspération de Mme de Jeufosse était grande; mais, plus 

jalouse d'assouvir sa haine contre Guillot que désireuse de 
faire cesser ses folles entreprises, elle avait pris à tàehe de 

fermer l'oreille à la voix de la raison et du bon sens. 
Le garde Crépel l'avait engagée à avertir la gendarmerie et 

l'autorité. Plusieurs de ses amis ou de ses parents, ses fils 
mêmes la supplièrent de congédier l'institutrice, qu'on croyait 
encore être l'objet des poursuites de Guillot; elle refusa d'é-
couter ces sages avis. La violence de ses sentiments se tradui-
sit bientôt par des actes. Un jour, devant tous ses domesti-
ques réunis, elle porta la main sur un fusil, en s'écriant : 
« :Vy en aura-t-il pas un d'entre vous qui aura assez de cœur 
pour me débarrasser d'un tel homme! « Elle s'adressa plus 
particulièrement à Crépel, lui ordonna de faire bonne garde, 
et à plusieurs reprises elle lui dit : « Tirez, n'ayez pas peur; 
quand même vous tueriez, il ne peut rien vous arriver; j'ai le 
droit de faire tirer dans ma propriété. >> Les deux fils ne tar-
dèrent pas à partager les sentiments de leur mère et à s'as-

soci-ïr à ses desseins. 
Ernest de Jeufosse écrivait, le 17 mars 18")7, à Emile Guil-

lot une lettre, qui a été interceptée par Mm" Guillot, et dans 
laquelle on trouve ce passage: « J'apprends qu'il y a à Jeu-
fosse des revenants et des loups-garous ; j- vous préviens que 
j'ai donné d^s ordr. s pour qu'on leur tire drssus, promettant 

récompense honnête à qui les toucherait. » 
En effet, Eme t de Jeufosse avait adressé ou garde Crépel 

une lettre qui n'a pas été conservée, mais sur les termes et le 
sens de laquelle sont à peu près d'accord et celui qui l'a écri-
te et celui qui l'a reçue : « J'enten s dire qu'on rôde pendant 
la nuit autour du château; c'est une lâchesé de ta part de ne 
pas empêcher C' la. Il faut tirer un coup de fusil sur celui qui 
hit cela; si j'y étais, je le ferais, tu dois me remplacer. » 

Enfin, le 19 mai dernier, une entrevue avait été convenue 
entre Emile Guillot et Ernest Jeufosse; elle fut fixée chez M. 
Audonard Drazet, parent de ce dernier. Elle devait avoir lieu 
en présence de M. Tripe.t, ami commua des deux familles. 
Eri.est de Jeufosse, avant ie s'y rendre, avait déjeûné chez 
M. Huet, ancien notaire à Gaillon. Il en était soni -sans un 
état voisin de l'ivresse; p'usieurs fois, dans la roule, il était 
tombé de cheval et a riva les vêtements en désordre. Dans cet 
état, il ne sut pas se contenir et laissa échapper ces propos : 
« S'il s'agit de_ Laurence, ce sera un duel 5 nia s s'il s agit de 
ma sœur, ce sera un assassinat. » Paroles imprudentes et si-
gurficativ s, contre le-quel les M. Audouard Drazet protesta à 
1 instant même : « On se bat en duel, dit-il, mou. ami, mais 

on n'assassine personne. » 
Albert deJ ufosse,de son côté, ne restait pas inactif; ayant 

passé quelques jours au château, dans le mois d'aviil, il avait 
fait lui-même le guet pendant plusieurs nuits, et puis, en 
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partant, il dit à Crépel : « Veille bien, n'aie aucun ménage-
ment, fais ce que j'aurais fait moi-même, donne un coup de 

fusil à celui que tu verras. » 
La famille entière de Jeufosse, à l'exception de la jeune fille, 

tout en prenant le soin de ne courir aucun risque et de se 
soustraire à tout danger personnel, était donc résolument dé-

cidée à faire tuer Emile Guillot. 
Pour lui, il continuait à s'introduire dans le parc et à dé-

poser des billets. Mme de Jeufosse le savait; tdle prétend même 
qu'elle seule en a eu connaissance, qu'elle s'emparait de ces 
billets, qu'elle les détruisait et qu'ils restaient sans ré-

ponse. 
Dans les premiers jours du mois de juin, son irritation était 

arrivée à son comble, et pour agir de nouveau avec plus de 
puissance sur l'esprit de son garde, elle n'hésita pas à inven-
ter et à affirmer un fait dont l'instruction a démontré l'exacti-
tude ; elle lui dit qu'on s'introduisait dans ses appartements 

et qu'on y mettait le désordre ; puis, elle ajouta : « Vous ne 
veillez pas assez bien ; vous ne vous rappelez pas les promes-
ses que vous avez faites à M. de Jeufosse, vous ne soutenez ni 
le nom de M. de Jeufosse ni celui de mes enfants. Il faut agir 
et faire cesser cela à tout prix. » Et, pour faire disparaître 
tout scrupule et toute hésitation, elle termina en lui donnant 
cette assurance mensongère : « Ne craignez rien, le procureur 
impérial et le juge d'instruction ont dit que l'on pouvait tirer 
sur ceux qui agissaient ainsi, et qu'alors même qu'on les tue-

rait, on ne serait pas inquiété. » 
La surveillance de Crépel devint alors incessante ; tous les 

soirs, armé de son fusil, il veillait sous les cépées voisines de la 
chambre de Mme de Jeufosse, assis sur un fauteuil du jardin, 
à quelques mètres de l'arbre au pied duquel Guillot apportait 

les billets. 
MM° de Jeufosse, d'ailleurs, ne négligeait rien pour entrete-

nir et activer son zèle. 
Vers le 6 juin, elle lui disait : « On vient toujours, j'en ai la 

preuve, dans ma chambre. » 
Le 8, ede lui déclara qu'elle avait encore trouvé quelque 

chose, qu'il fallait absolument faire cesser cela ; qu'il passe-
rait les nuits, se reposerait le jour, et qu'elle se tiendrait à 

côté de lui pour le seconder. 
Le 9, elle ne se coucha que fort tard et ne ferma la porte de 

sa chambre qu'à une heure du matin. 
Le 10, elle fit le guet avec Crépel. 
Le 11, elle arrivait la première au poste. 
Le lendemain, 12, elle lui fit promettre d'être exact, ajou-

tant qu'elle ne viendrait pas, dans la crainte que les domesti-
ques ne s'aperçussent de quelque chose. 

Crépel obéit; il était seul près du sapin, mais il savait que 
sa maîtresse veillait aussi. Après avoir frappé à mort le mal-
heureux Guillot, il n'hésita ni sur ce qu'il avait à faire, ni 
CH. la A i ma* <tin nu' 11 /1O,TQ I f en m .a 11 OIIQ Hrnit VI 1 î> ptiamKrv» 
de MM' de Jeufosse, dont la porte, on le sait, était encore ou-

verte. 
L'homicide accompli sur la personne d'Emile Guillot a donc 

été volontaire et commandé. 
Dans son premier interrogatoire, Crépel avait essayé de sou-

tenir qu'il n'y avait là qu'un malheureux accident et le résul-
tat d'une erreur; à l'en croire, il voulait seulement toucher 
Guillot afin de lui donner une leçon, mais il s'était trompé en 
pressant la détente du canon de droite qui contenait les che-
vrotines, au lieu de presser celle du canon de gauche chargé 

à plomb. 
Ce système invraisemblable de la part d'un garde habitué à 

manier une arme à feu devient insoutenable en présence de la 
déclaration de Crépel lui-même, qui avoue que les deux coups 
étaient armés à l'avance. Il faut ajouter d'ailleurs que le 
plomb dont se composait la charge gauche et qui a été saisi 
par la justice est de la grosseur connue sous la qualification 
de plomb n° 4. Or, des projectiles de cette nature atteignant 
uu homme éloignéde vingt-six mètres seulement auraient causé 
sa mort avec non moins de certitude que des chevrotines. 

L'intention meurtrière de Crépel était au reste conforme à 
la volonté de ceux qui avaient résolu et concerté la perte d'E-
mile Guillot. Cette volonté était dès longtemps annoncée, 
et Crepel lui-même l'avait pour ainsi dire notifiée à la 
victime, lorsque, à l'instant où il exécutait les instructions 
reçues, il s'écriait : « Halte-là, tu es mort! » Cette volonté, 
enfin, était encore attestée et confirmée par le langage que te-
naient, le lendemain du crime, Albert de Jeufosse, M'"

E de Jeu-
fosse et Crépel. 

En présence des domestiques assemblés et en face des ma-
gistrats, au moment ou.Crépel arrêté allait partir, Albert de 

<l!.-sait. av«o ui iranda ani-

mation : « Il reste peu de bons domestiques; voyez ce qui leur 
arrive, quand ils font leur devoir. J'en eusse pourtant fait tout 
autant à sa placé. » MME de Jeufosse, comprenant la nécessité 
d'obtenir le silence de son garde, lui disait de son côté : 
« Adieu, mon pauvre Crépel ; courage; on ne vous abandon-
nera pas. » Mais Crépel répondait : « Oui, oui, adieu... cou-
rage, c'est bon à dire... Voilà ceque c'est que de bien servir; 
on vous dit : Tirez, tirez, il n'y a rien à craindre ; qu'on 
avait consulté le procureur impérial et le juge d'instruction ; 
et maintenant, voilà où j'en suis .. on m'emmène, et vous, vous 
restez. » 

En résumé, le fait matériel de l'homicide et le fait moral 
de la volonté se trouvent hors de doute. La désignation préa-
lable de la victime, la double circonstance de préméditation 
et de guet-apens, la complicité par instructions, promesses, 
abus d'autorité, ne sont pas moins certaines. Le garde Crépel, 
connu par la dureté de son caractère et la brutalité de ses 
habitudes, a été un instrument coupable. Il a été provoqué, 
encoùragéet affermi par ceux qui ont conçu le crime. 

Quels qu'aient pu être les torts de Guillot, et avec quelque 
rigueur qu'on veuille les apprécier, il n'y a en faveur des ac-
cusés aucune excuse légale. Il n'y avait pour eux ni nécessité 
de défense, ni motif légitime de repousser une attaque noc-
turne. 

Us ont dédaigné de demander à l'autorité une protection, 
qui ne leur auraitpasmanqué; au lieu d'arrêter les démarches 
d'Emile Guillot par des moyens légitimes et de sauvegarder 
leur honneur en s'efforçant de tout couvrir du plus profond 
silence, ils ont mieux aimé armer le bras d'un serviteur et 
faire assassiner un homme dans leur parc, à quelques pas de 
leur château. C'est une vengeance qu'ils ont voulu exercer; 
elle a été impitoyable. La justice leur demande compte au-
jourd'hui du sang répandu. 

inconséquence, les nommés Crépel, veuve de Jeufosse, Er-
nest de Jeufosse et Albert de Jeufosse, sont accusés d'avoir : 

Le nommé Crépel, à Saint-Aubain, le 12 juin 1857, volon-
tairement commis un homicide sur la personne d'Emile Guil-
lot, et d'avoir commis cet homicide volontaire : 1° avec pré-
méditation, 2° guet-apeus ; 

La" nommée Elisabelh-Augustine de Beauvais, veuve de Jeu 
fosse, d'avoir, avec connaissance, aidé ou assisté le nommé 
Créj.el dans les faits qui ont préparé ou facilité ou dans ceux 
qui mu consommé l'homiide vo uni aire ci-dessus spécifié; 
d'avoir, par dons, promesses, menaces, abus d'autorité ou de 
pouvoir, machinations ou artifices coupables, provoqué le lit 
Crépel à commelre cet homicide volon aire; de lui avoir donné 
des instruction- pour le commettre et de lui avoir procuré les 
moyens qui ont servi à cette action criminelle, sachant qu'ils 
devaient y servir; 

Les nommés Ernest de Jeufosse et Albert de Jeufosse d'a-
voir, par dons, promesses, menixes, abus d'autorité ou de 
pouvoir, machinations ou artifices coupables, provoqué le nom-
mé Crépel à l'homicide volontaire ci-dessus spécifié, et de lui 
avoir donné des instructions pour commettre ce crime, 

Crime et complicité de crime prévus par les art. 295,290, 
297, 298, 302, 59 et 62 du Code pénal, emportant peine afflic-
tive et infamante. 

Fait au parquet de la Cour impériale de Rouen, le 28 no-
vembre 1857, 

Le procureur général. 
Signé : MASSOT. 

La lecture de l'acte d'accusation a été écoutée par l'au-

ditoire et les accusés avec la plus respectueuse attention. 

C'est le premier acte qui lasse connaître les faits sur les-

quels est basée l'inculpation et qui ont donné lieu à tant 

de commentaires, et ils sontretciius par tous avec un scru-
puleux recueillement. 

Il est procédé à l'appel des témoins à charge, au nom-

bre de oinquaiite-et-un; vingt-trois témoins à décharge, 

dont sept à la requête de l'accusé Crépel, sont cités par la 

défense. 

M" Cresson : La Cour veut-elle prendre acte de la dé-

claration de Mme veuve Guillot qu'elle se porte partie ci- ' 

vile? 
La Cour donne acte de celte déclaration. 

Plusieurs témoins n'ont pas répondu à l'appel, entre 

autres M11" Blanche de Jeufosse. 

M. l'avocat-général fait remarquer que Mlle Blanche de 
Jeufosse n'a lait parvenir aucune excuse régulière, mais 

néanmoins il ajoute que quant à présent son audition peut 

être réservée, et il déclare ajourner, à son égard, ses ré-

quisitions. 

Albertine Durand n'a pu être trouvée à, son domicile. 

La dame Criquebeuf, en état de maladie certifié. 

Mm° de Seguin a écrit au président, étant malade. 

M" Berryer : Nous avons désiré queM"e deJeufosse n'as-

sistât pas à la lecture de l'acte d'accusation ; un motif de 
convenance religieuse fondé sur les rapports de parenté, la 

nature des faits qui seront rapportés par les témoii et 
discutés par l'accusation et par la défense, nous ont dé-
terminé à nous opposer à l'audition de M11" Blanche de 
Jeufosse ; nous demandons que son nom soit retranché de 
la liste des témoins. 

M. l'avocat-général reconnaît que la défense use de son 

droit. 

La Cour, conformément à ces conclusions de la défen-

se, dit qu'il n'y a lieu à prononcer d'amende contre M"e 

Blanche de Jeufosse et ordonne que son nom sera rayé de 
la liste des témoins. 

M. le président ordonne de faire retirer les trois der-

niers accusés. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ CRÉPEL. 

M. le président : Levez-vous, Crépel ; vous êtes accusé d'a-
voir commis, le 12 juin dernier, uu homicide volontaire sur la 
personne d'Emile Guillot. 

Crépel, d'une voix ferme : Je n'avais aucune intention de 
le faire. Quand le malheur est arrivé, c'est moi le premier qui 
ait été le dire à la gendarmerie. 

D. Indiquez pour quel motif, vous avez agi. — R. La seule 
chose qui m'a porté à être si exact était que Mme de Jeufosse 
disait qu'on rôdait dans le parc. Je ne voulais que le saisir 
voyant que je ne pouvais le saisir, c'est là que j'ai eu le mal 
heur de mettre la main sur mon fusil. 

D. N'avez-vous pas fait quelques remarques sur les faits qui 
ont entraîné la rupture des relations entre les familles de 
Jeufosse et Guillot? — R. C'est au mois de mai 1856 au mois 
de Marie. Nous étions à la chapelle du château de Jeufosse; 
i'?i remarqué que M. Guillot se nlar.nit/Wrière riuauli|lrie<t 
et lui Taisa\i. u.J u..Uunieuienis a sa robe, soit avec son ctia 

peau, soit avec sa main. 
D. En avez-vous parlé à M. Guillot? — R. Oui ; il m'a dit 

« Vous ne m'en dites pas mal. Oui, si je voulais obtenir les 
faveurs de M"" Laurence fl'instilutrice), je les obtiendrais. » 
Mais plus tard j'ai bien vu que M. Guillot n'en voulait plus 
à l'institutrice, mais à M11* Blanche deJeufosse. 

D. Quand avez-vous appris qu'on s'introduisait dans le 
parc?—li. Environ à la même époque. 

D. Saviez-vous que c'était M. Guillot? — R. Je l'ai su par 
deux petites filles. 

D. A quelle époque l'avez-vous appris de la bouche de M 
de Jeufosse ?—R. Vers le mois de février. 

D. N'avez-vous pas connaissance de fleurs qui auraient été 
déposées au mois de mai, sur les fenêtres de la chapelle de 
Jeufosse ?—B. Oui, j'en ai entendu parler. 

D. Quels ordres vous a donnés alors Mm» de Jeufosse? — R 
De charger un fusil avec du petit plomb ou du sel, pour lui 

frire peur. 
D. A quelle époque vous a-t-elle donné des ordres plus sé-

vères?—R. A la fin de mai. Madame me dit : « On s'introduit 
encore, non seulement dans mon parc, mais encore dans 
mon appartement ; vous ne veillez pas ; vous m'abandon 
nez; si vous ne faites rien pour moi, faites au moins pour mes 
enfants. » Elle savait bien ce qu'elle disait, madame, en me 
parlant comme ça ; elle savait que M. de Jeufosse, en mou-
rant, m'avait dit : « Mon garçon, je te confie ma propriété ; 
veille bien à tout pour mes enfants. » C'est parce que j'ai 
voulu être exact à ma parole que j'ai agi ainsi. 

D. Et c'est alors que vous avez promis de lui obéir?—R. Oui, 
mais pas paur tuer M. Guillot ; seulement pour lui donner une 
cinglée. 

D. Et les fils, que vous ont-ils dit; Ernest, par exemple? — 
R. Il m'a dit que c'était une lâcheté à moi de laisser rôder 
dans le parc ; que je devais le remplacer quand il n'était 
pas là. 

D. Vous a-t-il dit de prévenir la gendarmerie, si vous faisiez 
usage de vos armes?—R. Je ne me rappelle pas cela. 

D.Albert du Jeufosse, que vous a-t-il dit?—R. A peu près la 
même chose que son frère ; il m'a dit de bien veiller, de don-
ner une cinglée de plomb à celui qui viendrait la nuit. 

D. Vous avez dit, dans l'instruction, que c'était uu coup de 
fusil ? — R. Oui, mais chargé de petit plomb. 

D.Vous avez rencontré un jour Guillot; que lui avez-vous dit? 
—1 R. Je lui ai montré mon fusil, et je lui ai dit : « Vous sa-
vez, si vous venez, ce qui vous arrivera. » Il a bien compris, 
mais il paraît que ça ne l'a pas arrêté. 

D. A la fin de mai et au commencement de juin, le» ordres 
de Mme de Jeufosse sont devenus plus impérieux, et en même 
temps elle veillait avec vous ?—R. Oui, Mme de Jeufosse et moi 
nous croyions que nous étions dans notre droit de tirer sur 
ceux qui venaient la nuit dans la propriété, d'autant qu'elle 
m'avait dit qu'elle avait prévenu le procureur impérial et le 
juge d'instruction, qui ne disaient rien. 

D. Ainsi, vous soutenez que vous n'aviez ordre que de don-
ner une cinglée de plomb, selon vos expressions, à M. Guillot, 
et non de le tué?—R. C'est bien la vérité, et moi, pas plus que 
madame, je ne voulais le tuer. 

D. Comment était chargé votre fusil? — R. Le coup de 
gauche était chargé à plomb n° 4 depuis la fin de mai. 

D. On a constaté que la charge du coup qui n'a pas été tiré 
était composée de petits plombs, mais on a remarqué en même 
temps que la bourre était toute fraîche. On a supposé que les 

deux coups étaient chargés de chevrotines, et que c'est après 
que vous avez déchargé le second coup et que vous l'avez re-
chargé avec du petit plomb. — R. Oh ! non, monsieur ; mes 
deux coups étaient bien chargés comme je dis. 

1). Mais si vous ne vouliez pas tuer M. Guillot, pourquoi 
armiez-vous les deux coups de votre fusil et le tiriez-vous à 
une si courte distance? — lî. Voilà comme la chose est arri-
vée : je ne croyais pas que M. Guillot se sauverait jamais de 
moi, et, quand j'ai vu un homme qui se sauva t, sans le con-
naître j'ai tiré, mais en attendant qu'il soit à dix mètres, tan-
dis que j'aurais pu le viser à dix pas. Je l'ai tiré aux jambes; 
lu malheur a voulu que le coup a remonté, et je l'ai a trapé 

plus h uit. 
D Qu'est-il arrivé après le coup tiré? Vous avez vu tom-

ber Guillot? — R. Non, monsieur; il était venu par le bos-
quet pour remettre sa lettre. Sans le connaître, comme je 
vous ai dit, je me suis mis on défense, croyant qu'il allait 
m'attaquer ; je me suis couché à plat ventre, et c'est quand il 
a tourné du côté des massifs que j'ai tiré. 

D. Mais qu'avez-vous fait après le coup?— R. J'ai été dire 
à madame que j'avais tiré. » Et l'as-tu attrapé? m'a dit ma-
dame. — Madame, je n'eu sais rien, j'ai dit ; je n'y voyais pas 
clair en tirant. » J'ai été dans la chambre de Mlle Blanche. 
Ma lemôiselle m'a dit : « Tu as tiré un coup de fusil, Crépel ? 
— Oui, mademoiselle. — Et l'as-tu tué? — Je no sais pas; 
j'ai oit à mademoiselle comme j'avais dit à madame, je n'y 
voyais pas clair quand j'ai tire. 

D. Vous convenez qu'au commencement de juin, M1?,6 de 
Jeufosse vous avait recommandé une surveillance plus active; 
à cette même époque, ne venait-elle pas ello-môme s'asseoir 
près do vous, la nuit, pour surveiller?—li. Non ; elle m'a dit 
qu'elle ne se couchait pas, qu'elle veillait dans sa chambre ; 
mais elle n'a jamais monté la gorde avec moi. J'oubliajs de 
vous dire que quand je me suis aperçu que j'avais tiré 1 - coup 
de chevrotines, j'ai été saisi et j'ai dit : Oh ! mon Dieu , je 

peux l'avoir tué! 
D. L'avoir mé... cela indique que vous saviez que c'était M. 

Guillot ?— R. Non, monseur ; je voulais parler de celui qui 
s'était sauve, sans savoir qui. 

D. Le 11 juin, la veille de la mort de Guillot, Ih de Jeu-
fosse ne vous a-t-elle pas parlé de traces qu'elle avait remar-
quées dans le parc ? — R. Oui, mais je lui si dit que c'était 
sans doute son domestique Constant qui s'était levé la nuit 

pour aller boire la goutte. 
M. l'avocat général : L'accusé, dans un interrogatoire, a 

déclaré qu'il avait reconnu Guillot.—R. Pardon, je n'ai jamais 
dit que je l'ai reconnu. 

M. le président : Tels sont les faits par suite desquels vous 
êtes accusé du meurtre involontaire de M. Guillot. 

Crépel : C'est bien involontaire, de ma part; au contraire, 
puisque j'ai crié trois fois à M. Guillot: « Halle-là! » c'est 
après la troisième fois que j'ai dit : Halte-là ! ou tu es mort ! 

M. le président: Faites rentrer les autres accusés. 

INTERROGATOIRE DE MADAME DE JEUFOSSE. 

D. Dame de Jeufosse, Amédée et Albert de Jeufosse, pendant 
votre absence de l'audience, Crépel a été interrogé sur les cir-
constances, sur les ordres donnés, sur les faits qui se sont 
passés lors du meurtre de Guillot. Crépel a répondu, en sub-
stance, qu'il avait obéi aux instructions données, et qu'on lui 
avait dit que le juge d'instruction et le procureur impérial 
avaient répondu.que l'on pouvait tirer. Dame de Jeufosse, vous 
êtes accusée d'avoir donné des ordres et instructions pour faire 
tirer sur Guillot. Comment ont commencé vos relations? — 
R. Il y a quatre à cinq ans, une dame de ma connaissance, 
MMO Poncet, qui habitait Paris, eut des revers de fortune après 
avoir perdu son fils. Je l'engageai à venir à Jeufosse passer 
quelque temps. Ede loua à Caillou une maison qui appartenait 
à M. Guillot. Cette circonstance fit que M°" Guillot vint à Jeu-
fosse voir cette bonne dame Poncet. C'est dans la dernière 
année seulement que les relations avec la famille Guillot de-

vinrent plus fréquentes. 
D. Dans quelles circonstances avez-vous rompu ?— R. Parce 

que ma fille me dit que M. Guillot lui avait adressé des paro-

les peu convenables. 
D. Ne vous avait-on pas dit que M. Guillot avait compromis 

Mu* Laurence, l'institutrice? — R. Oui, mais je ne crus pas à 
ces rapports. Je dis à M11" Laurence ce que l'on disait d'elle ; 
elle s'observa et évita avec soin M. Guillot. Tout me fit croire 
que c'étaient des calomnies, et rien ne me justifiait de l'exacti-

tude de ces bruits. 
D. Ne vous a-t-on pas engagée à renvoyer M"" Laurence ?— 

R. Oui, cette année seulement. 
D. Pas avant, en 1856?—R. Non, monsieur. 
D. Plusieurs personnes de vos amis, M. Tripct, M. OJoart, 

l'un de vos fils même, ne vous ont-ils pas vivement engagée à 

renvoyer cette institutrice? — R. Oui; mais c'eût été perdre 
l'institutrice, et j'étais convaincue de l'innocence de cette pau-
vre fille, dans la conduite de laquelle je n'ai rien vu de ré-
préhensible. Un jour, que je lui parlais des obsessions de M. 

Guillot, elle se désola et pleura beaucoup. 
D. N'avez-vous pas eu une entrevue avec MME Guillot? — R. 

On faisait courir des bruits infâmes sur ces demoiselles ; un 
jour que nous nous rencontrâmes à un dîner, j'en parlai à 

±±M- on.ii.r, vjui uio tut, queue savaiu LUUL, 411c M. uulilui lui 

contait même ses infidélités, et qu'il lui avait dit qu'il avait 
été fort loin avec MUE Laurence. Elle m'engagea à renvoyer 
cette institutrice. M. Guillot ayant adressé quelques paroles à 
ma fille, celle-ci lui répondit sévèrement. M. Guillot lui en 
demauda la raison. Elle lui répondit: « Vous nous arrangez 
d'une telle manière, a'ù. Cercle! » Je priai MŒE Guillot de cesser 
nos relations peudant quelques mois, que nous verrions après. 

D. M. Guillot ne vous a-t-il pas adressé la lettre dont voici 
le contenu ? (M. le président lit la lettre, qui se résume en 
des excuses de M. Guillot, qui prétend n'avoir rien dit en 
plein Cercle sur le compte de M"E Blanche, que tout le monde 
respecte. M. Guillot prétend, dans cette lettre, qu'une suspen-
sion de relations serait un mauvais moyen d'arrêter les ca-
lomnies. Il termine en priant M'N* de Jeufosse de communiquer 

cette lettre à sa fille.) 
D. Vous n'avez jamais entendu parler d'allures suspectes 

de MUE Blanche, de rendez-vous avec M. Guillot? — R. Oh ! 

jamais. 
D. Vous avez intercepté des billets apportés dans le parc 

par Guillot? — R. Je ne savais pas par qui. 
D. Quand avez-vous su qu'on s'introduisait dans le parc? — 

R. Vers la fin de janvier ou de février. C'est vers cette époque 
qu'une de mes servantes me dit qu'elle avait reconnu M. 

Guillot. 
D. Combien de billets avez-vous interceptés? — R. Quatre, 

y compris celui que M. Guillot avait jeté dans ma voiture, en 

passant un jour à Gaillon. 
D. Il y a un billet au dossier qui est aiusi conçu. 
M. le président donne lecture de ce billet où se lisent les 

passages suivants : 

« Je t'ai enfin aperçue, chère amie, et cet instant si court 
m'a fait un grand bien, car tu t'es retournée pour me regar-

der... 
« Pourquoi as-tu tant tardé à prendre ma lettre?.. Depuis 

longtemps ou te tracasse... je souffre aussi... Mon seul but, 
mon unique pensée, c'est cette petite créature qui m'a donné 
sa foi... Maintenant, quel vide !... mais mon nom est bien gra-
vé dans ton cœur... presque sans le vouloir nous sommes ma-

riés... Te souviens-tu de nos prem^rs baisers, de l'échange 
de nos bagues?... » » 

C'est là le billet, reprend M. le président, qui a été trouvé, 
le 12 juin, le jour de la mort de M. Guillot, entre les briques? 
—R. Oui, monsieur. 

1). Vous étiez présente à Péchange des bagues?—R. Ce n'é-
tait pas un échange de bagues : ma fille donnait à Guillot une 
bague contre la migraine. Je n'en ai pas„su davantage à ce 
sujet. 

D. Vous avez dit qu'on s'était introduit dans votre apparte-
ment et qu'on y avait commis des désordres?—R. O.d, mon-
sieur, des désordres même assez grands; on avait maculé de 
boue quelques objets, notamment le portrait de M. de Jeufosse. 
On aurait pu s'y introduire par une fenêtre donnant dans un 
cabinet. 

M. le président : Des experts ont été désignés pour consta-
ter ces désordres ; ils n'ont remarqué qu'un peu de sable sur 
le parquet ; aucun objet n'était maculé, aucune tache^'exis-
tait sur le portrait de M. de Jeufosse. 

M"" de Jeufosse : Ou entendra les témoins ; deux de mes 
servantes ont vu ces désordres; ce sont elles qu+ ma les ont 
fait apercevoir. 

I). A la suite de tous ces faits qui vous donnaient beaucoup 
d'irritation, n'avez vous pas donné des ordres à Crépel, et 
quels ordres? — R, J'ai dit à Crépel : Veillez, prenez un fouet, 
un bâton, débarrassez-nous de ces rôdeurs de nuit. — Mais 
s'ils sont armés? me dit-il, — Alors, lui répondis-je, prenez 
votre fusil et cinglez-les. » 

D. Ne lui avez-vous pas dit que M. le comte Odoard avait 
consulté M. le juge d'instruction et M. le procureur impérial? 
— R. Oui, je lui dis que M. Odoard avait été voir messieurs 
du parquet, et qu'ils l u avaient répondu que lorsqu'on pé-
néirait la nuit, on avait le droit de tirer sur ceux qui escala-
daient-

D. Lui avez-vous ordonné de tirer? — R.'Je: lui dis qu'on 
pénétrait toujours, et qu'il fallait effrayer soit en tirant avec 
du sel, soit avec de la menuise, pour montrer qu'on ne vou-
lait pas que l'on vînt dans.le parc; que, s'il ne veiliait pas, je 

m'adresserais a la gendarmerie. 
D. Un jour n'avez-vous pas pris un fusil en le montrant et 

en demandant qui est-ce qui tirerait sur le» bêtes noires? — 
R. Oh! non, monsieur, j'ai trop peur des armes à feu ; j'ai pu 
dire de poivrer pour faire effrayer, rien de plus. 

D. Dans le courant de juin, n'avez-vous pas 'lit à M. Huet, 
ancien notaire à Gaillon, que cette affaire aurait une fin ? — 
R. Peut-être; je désirais que ces obsessions se terminassent; 

je n'ai pas entendu1 qu'elles finiraient ainsi. 
D. A la suite du coup de fusil, qu'avez-vnus dit?—R. Je ne 

puis me rappeler; j'étais tellement effrayée d'avoir entendu ce 

coup de fusil! 
D. Après l'explosion, M"e Laurence ne vous a-t-elle pas dit 

-qu'elle croyait entendre des gémissements ? — R. Oui, mon-
sieur. 

D. Cependant personne n'est allé au secours ? —R. Si, mon-
sieur, quand on entendit des gémissements, six personnes du 

château furent porter secours. 
D. Ce^endain Désiré Gros a dit avoir en vain frappé à la 

por e de la cuisine ? — R. C'est qu'il n'y avait personne 

dans la cuisine, tout le monde était en haut. 
D. Vous n'avez pas envoyé chercher de médecin ? — R. Oui, 

monsieur, j'ai envoyé rechercher un mé lecin; si on n'a pas 
exécuté mes ordres, ce n'est pas de ma faute. De même, j'au-
rais envoyé chercher un prêtre, si j'avais pu supposer que M. 
Gudlot était frappé mortellement; je le croya s seulement 
blessé. 

Un incident s'engage entre MMe" Descbamps, Berryer, et M. 
l'avocat-rgénéral. 

D. Ernest de Jeufosse, vous êtes accusé d'avoir provoqué le 
meurtre d'Emile Guillot. Quels étaient vos rapports avec 1 ? 

— R. Des rapports de chasse. Je ne l'ai visité chez lui U1 

deux fois. ^ue 

D. N'avez-vous pas, comme M. Odoard, comme M. Trin 
prié votre mère de congédier M11' Laurence? — R. Oui rno 
sieur, au mois de mai. ' n~ 

D. Que votre mère objecta-t-elle à votre demande ? — R 

Que ce serait donner créance aux bruits qui couraient contr" 
M"e Laurence, et que, d'ailleurs, nous avions des obligation6 

à son père. 
D. Pourquoi vouliez-vous faire renvoyer M11* Laurence?—\> 

Parce que, puisqu'on parlait de cette institutrice, je ne pen 
sais pas qu'elle dût rester avec ma sœur. 

D. N'avez-vous pas écrit à Guillot cette lettre, qui a été in 
terceptée par Mme Guillot : 

« J'apprends qu'il vient à Jeufosse des revenants et des 
loups-garous... Comme j'ai horreur de ces bêles-là, parce 
qu'elles sont lâches, je vous pré\iens que j'ai donné ordre 
qu'on leur tirât dessus... Ainsi, veuillez en faire votre profit 
et je vous dispense de me faire réponse... » 

R. Oui, monsieur. 
D. Ainsi, vous aviez menacé Guillot ? — R. Oui ; mais d'a-

près ce que M. Guillot m'avait assuré dans l'entrevue chez M" 

Odoard, j'ai dû croire que jamais il n'était venu dans le parc' 
D'ailleurs, M. Guillot avait dit que si l'on tirait, on verrait 
bien que ce n'était pas lui qui s'introduisait dans l'enclos. 

M. le président donne lecture d'une lettre adressée, il
 ya 

quatre ans, à M. Ernest, dont le signataire, M. Paul Galtier 
s'excuse d'avoir tenu aucun propos sur la famille de Jeufosse' 
et notamment sur M11" Blanche. 

M.Ernest de Jeufosse explique cSmment cette lettre avait 
été écrite. Les propos attribués à M. Galtier n'avaient pas trait 
à l'honneur de M"e de Jeufosse, très jeune alors, mais seule-
ment à quelques remarques piquantes que M. Galtier aurait 
faites un jour où il aurait été reçu au château. Ou avait rap-
porté à M. E. de Jeufosse que le signataire de la lettre aurait 
ridiculisé la réception qui lui avait été laite et dit que l'autre 
frère de Jeufosse avait l'esprit borné. Ceite lettre ne se rat-
tache pas, d'ailleurs, à l'affaire. 

INTERROGATOIRE D'ALBERT DE JEUFOSSE. 

M. le président : Vous aviez aussi des relations assez fré-
quentes avec M. Guillot? 

Albert de Jeufosse ■ Oui, monsieur. 
D. Vous lui avez même emprunté quelques sommes d'ar-

gent que vous avez parfaitement rendues ? — R. C'est encore 
vrai. 

D. Après la mort de M. Guillot, n'avez-vous pas dit que si 
Crépel ne l'avait pas tué. vans l'auriez fait ? — R. Je n'ai pas 
dit cela dans ces termes. Je me mettais à sa place comme do-
mestique, et alors je disais qu'à sa place de bon domestique 
j'en eusse fait autant à sa place. 

D. Crépel a déclaré aussi formellement que vous lui aviez 
dit : « Pas de ménagement, donne un coup de fusil. » R. 
Non pas pour tirer, mais pour faire peur, pour cingler. 

D. On n'a pas retrouvé chez Cré(el des chrevotines sembla-
bles à celles qui ont tué Guillot, et on en a trouvé dans vos 
provisions de r basse, comme on en a retrouvé tussi dans cel-
les de votre frère. On en a induit que c'est vous ou votre frère 
qui les lui avez données. — B. Un garde a toutes sortes de 
provisions de chasse; c'est plutôt à lui que nous en aurions 
demandé que lui à nous. 

M. le président : Nous bornons ici, pour le moment, nos 
questions à votre égard ; asseyez-vous. 

L'audience est suspendue. 
A la reprise de l'audience, on procède à l'audition des 

témoins. 
AUDITION DES TÉMOINS. 

docteur en médecine à Gaillon, est in-M. Carville fils, 
troduit. 

M. le président : Vous avez été appelé pour constater l'éta 
du cadavre de Guillot, le 13 juin dernier au matin. — R.Oni, 
monsieur le président, ainsi que mon confrère, M. Petel. Le 
corps était étendu par terre; il était percé de huit plaies pro-
duites par autant de projectiles ; un seul a été retrouvé dans 
l'os sacrum. Ce projectile était un plomb appelé dans le com-
merce chevrotine, et connu par les chasseurs sous le n° i 011 

5. De ces blessures, il était résulté une hémorrhagie interne, 
qui avait dû amener une mort presqu'instantanée. Le témoin 
fait connaître que le corps a été atteint de huit projectiles qui 
ont fait onze blessures s'étendant de la hanche gauche au ge-
nou. 

D. Votre conclusion a été? — R. Que Guillot, quand il a été 
atteint, présentait le côté gauche et un peu les reins; que la 
plaie des reins était seule mortelle. 

M. Prosper-Alpbonse Petel, docteur-médecin à Louviers, 
fait la même déclaration que le précédent témoin , en ce qui 
touche les lésions du corps. Il ajoute qu'à trois heures après 
midi, heure de son arrivée à Jeufosse le 13 juin, l'état des 
vêtements de M. Guillot indiquait qu'on avait essayé dans la 

nuit à lui donner des soins. 
D. Comme votre confrère M. Carville , pensez-vous que le 

seul projectile trouvé dans la région des reins ait occasionne 
la mort?—R. Je le pense; les sept autres projectiles n'ont 
porté que dans des parties du corps, les jambes, notamment, 

qui n'auraient pu amener la mort. 
M. Carville, interpellé, déclare que l'endroit d'où a tiré 

Crépel est un peu plus bas que celui où se trouvait Guillot au 

moment où il a été atteint. 
L'accusé Crépel convient de ce fait matériel ; la différence, 

dit-il, est d'environ un mètre. 
M. le docteur Kuhne, médecin à Gaillon : Dans la nuit du 

12 juin, le domestique de M. Guillot (Désiré Gros) vint nie 
dire que son maître était tombé dans le parc de Jeufosse, 
frappé d'un coup de fusil par le garde Crépel. Je me suis di-
rigé ausstôt vers ce parc, mais longtemps j'ai tourné autojn 
des inurs sans savoir comment y pénétrer. Il était alors en\i-
ron une heure ou une heure un quart du matin. Pendant qut 
je cherchais une issue, j'aperçus deux hommes qui portaien 
une lanterne, et j'en reconnus un (Constant) pour l'un fie 
domestiques du château. Je leur demandai à être introduit; tes 
deux hommes y consentirent et me conduisirent au chameau. 

On m'introduisit dans la salle de billard, où M"'" de Je"t0^se 

ne tarda pas à se rendre; elle était assez bouleversée, et m 
dit quels avaient été les motifs qui avaient amené la calas u 
phe. Je ne me |rappe'le plus les termes exprès dont 
s'est servie, mais elle parlait de démarches compromettait ■ 

de M. Guillot pour l'honneur de sa famille, et de la niX
f

s
-~ -

a 
de les faire cesser. Les domestiques me conduisirent eiisu 
la place où était le éorpsde M. Guillot. A deux mètres^ de 
endroit, U place avait été fortement piétinée. Quand ] ex.a' 

nai le corps, il était san< mouvement; j'approchai une

ffl
 [

e 
délie de ses narines, qui ne produisirent pas de soulne, _ 
cœur ne battait plus, le corps était déjà un peu raide. ' ^ 
avait pas de secours à donner, je retournai auprès de M 
Jeufosse. _ , re.jUot 

Elle me dit que depuis six mois la conduite de M. » .
 g 

l'avab. beaucoup aigrie, que ses obses-ions étaient **E
? P

 G
. 

comprometlames. Elle me raconta qu'il s'était introdui J^^_ 
que dan J l'intérieur du château, qu'il y avait commis des 
sordres, souillé un tableau. Elle m'a parlé aussi d un 
marche faite par un de ses parents ou amis auprès d nu 
gistrat pour demander si on avait le droit de se garder Ç 
un homme qui s'introduit la nuit dans votre propriété. _ 
m'a dit que ci magistrat avait répondu que oui, en ajouta 

« C'est ce que j'ai fait, je me suis fait garder. » 
J'ai fait A M™ de Jeufosse des observation» sur

 >
 ! extv'

ve
it 

à laquelle elle s'était portée; elle m'a répondu quel e n _ 
agi que pour éviter le scandale, mais qu'e le n'avait pjs 

né ordre de tuer. . ..,„_» son 
En définitive, M'"" de Jeufosse croyait avoir agi dans ^ 

droit, et, à plusieurs reprises, elle m'a du : « Que peut-■ ^ 
faire ? » Je suppose qu'elle ne se doutait pas de la gra^ , 
sa position. Elle répétait toujours quo si elle n avait pd»r 

venu l'autorité.c'était pour év ter le scandale. Je lui.a r y
 fc 

du que ce qui était arrivé était un bien autre f&m*lJ
it

We 
quoi elle me répondait toujours : « Je n'ai pas donne 01 

tuer ; pourquoi chacun ne reste-t-il pas chez lui 1 »
 iè

. 

J'avais recommande, de. ne rien déranger dans 1 ciat
 u 

teu.ents et du corps de M. Guillot, mais »T> de pV 

si bien n'avoir pas affaire à la justice qu elle aval 01.
 fe cQjl

, 

dre à ses domestiques d'enlever le corps. Je lui non
 lll0

n 
seil d'avertir les autorités, ce qu'elle avait deja eu 
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COUP, 
introduit 

mission 

jr les deux hommes que j'avais rencontrés m'ont 
de

 fair
,-[

s
 allaient avertir la gendarmerie, 

dit q« ' j
eu

fosse : Quand j'ai vu M. le docteur Kuhne arriver 

"lieu de la nuit, j'ai cru qu'il était venu, demandé par 
»u "j'nmestiques. 

kuhne : Je ne puis pas dire que j'ai été appelé par les 
t aues, ni invité par eux à aller au château. Je m'y 

!" résente de moi-même, après avoir rencontré Désiré Gros, 
stii,

s V, j
t raC

onté que son maître venait d'être frappé d'un 
qu'

m
 j

eU
_ j'y

 su
i
s
 venu spontanément; j'ai demandé à être 

f ces deux hommes ne m'ont pas dit qu'ils eussent 

de me chercher. 
l-
a

vocat-gènèral : Ce témoin n'a pas été entendu dans 

c truction ; c'est la première fois qu'il est appelé à déposer. 
'•

n
 avons voulu que MM. les jurés entendissent dans tous 

^""détails la déclaration de l'homme qui, le premier, a été à 
f.Lse après l'événement. 

M* Berryer: Il y a cependant uu tait à retenir, pour la dé-

e
 de la déclaration de M. Kuhne, c'est que les deux do-

riques du château lui ont dit qu'ils allaient prévenir la 

Cresson : Où la rencontre du témoin et des deux domes-
, nues a-t-elle eu lieu? 

Le témoin : Sur la route qui mène de Jeufosse à Andreville. 
n ant j'aperçus

 une
 interne, j'allai vers les hommes qui la 

riaient, et je les interpellai par trois fois. C'est à ma troi-
K

 e
 interpellation que j'ai reconnu Constant, à qui j'ai de-

mandé à entrer, ce à quoi il a consenti. 
M' Cresson : N'ont-ils pas dit qu'ils allaient chez un mé-

^le témoin : Us ne l'ont pas dit; du reste il était trop tard 
„otir appeler un médecin. 
Y g l'avocat-général : Enfin ils ne vous ont pas dit qu'ils 
•liaient chercher un médecin? 

le témoin : Non. 
ftl' Cresson .-Combien de lemps a duré l'agonie ? 

faUmoin: Je suppose qu'elle a pu durer une demi-heure. 
rjésiré Benoist, dit Gros, domestique au château d'Aubevoie, 
service d'Emile Guillot. Ce témoin porte une livrée de deuil, 

houtons noirs vernis, cocarde noire au haut du chapeau. 
p. Vous accompagniez votre maître dans diverses visites 

nue'le soir il faisait à Jeufosse? — R. (Le témoin s'arrête.) 
J'ai aceompagué mon maître au château de Jeufosse lorsqu'il 
yaliait dîner... (Le témoin s'interrompt.) 

D. Vous serviez votre maître à table? — R. Oui, monsieur. 
E„ servant à table, je m'apercevais que M. Guillot faisait l'oeil 
kJli

1
" Laurence....(Le témoin s'arrête encore et ne répond que 

sur les questions répétées de M. le président.) 

p. M"
8
 Laurence répondait-elle ? — R. Oui, monsieur ; je 

m'en apercevais. M"° Laurence lui faisait des coups d'oeil, 
des signes d'amitié. Un jour que la famille de Jeufosse était 
venue dîner à la maison, j'éclairais à la portière de la voiture 
je Mmsde Jeu'osse; Ai1'8 Laurence monta la dernière et je vis 
qu'elle serrait ia main à monsieur Guillot. J'en fis ensuite la 
remarque à monsieur, qui me dit : « Tu as vu cela, toi ? » 

D. A quelle époque êtes-vous allés le soir autour du parc de 
Jeufosse? — R. H y avait quatre mois que monsieur n'allait 
plus au château. Je le conduisais le soir avec sa voilure aux 

abords du parc; je restais en dehors, contre les murs du parc; 
monsieur pénétrait à l'intérieur, et revenait toujours avec 
l'air content. (Le témoin commence à s'enhardir.) 

D. Alliez-vous loujours en voilure? — R. Quelquefois j'ac-
compagnais monsieur à pied. 

D. Saviez-vous ce qu'il allait faire dans le parc? — R. J'ai 
loujours cru qu'il allait déposer sous un sapin un billet pour 
jpi Laurence. 

D. Pas pour une autre personne ? — R. Je n'en ai rien su. 
D. Mais vous avez dit à M. Tripet qu'il y avait des lettres 

pour une autre personne. Que s'est il pas-é un soir que votre 
maître allait au cercle?—R. Monsieur devait venir avec moi 
à Jeufosse, je l'attendais ; il me dit qu'il était en retard, parce 
que, au cercle, il avait joué au billard. Je m'arrêtai auprès 
du mur du parc. M. Guillot franchit la muraille, et bientôt 
j'entendis crier : Halte-!à 1 puis un coup de fusil... tues 
mort!... Je fus effrayé et j'écoutai. 

J'entendis ensuite mon maître qui m'appelait, et qui criait: 
« Ah ! Gros, je suis un homme perdu, viens à mou secours...» 
et il faisait des cris épouvantables. Je regardai le mur, et je 
courus par la porte du parc qui ouvre du côté des Rotoirs; je 
levai la clanche, j'entrai dans le parc et courus à la porte de 
«cuisine, où je frappai : on ne me répondit pas, et je courus 
lu logement de Constant, le cocher, qui me répondit qu'il ne 
savait ce qu'il y avait, comme un homme qui s'éveille. Je vis 
I"" de Jeufosse à l'intérieur du château avec une lumière et 
des domestiques. 

Je retournai à mon maître, qui criait toujours : « Je suis 
perdu ! » Je lui défis sa cravate et les boutons du col de sa 
chemise, de mon mieux. U me dit qu'il étouffait et demandait 
ira verre d'eau. J'en fus chercher au château ; ce fut la petite 
Louise qui l'apporta, et une autre bonne vint aussi. 

Je demandai encore un matelas, parce que mon maître se 
rou/sù dans la poussière. On me laissa seul avec lui. Il mou-
rot bientôt, et je sortis du parc par la grande grille. Je ren-
contrai le père Crépel, qui courait après Constant et un autre 

domestique, qui étaient partis pour alier prévenir la gendar-
ffierie- Avant de mourir, mon maître me dit de faire ses 
™eux à sa femme, à ses enfants et à ses amis. Il a expiré 
dans mes bras. 

le soitis du parc, je n'osai aller raconter cette nouvelle à 
«ame; je rencontrai à Gaillon M. Kuhne, le médecin de 
monsieur, et je fus au château de Courmoulin apprendre 
'événement à M. Tripet. 

Crépel, interpellé par M. le président sur la déposition de 
J'os, dit que M. Guillot aurait dit à son domestique : « Em-
porte-moi de là, mon ami, qu'on ne me voie pas ici. » 

h un de MM. les jurés s'informe si l'on a laissé de la lu-
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 auprès de son maître. — R. Non. 

toi ""de Jeufosse, interpellée, soutient que la porte des Ro-
tn/r fermée, que ses domestiques l'en ont assurée, et 
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e savez-vous de l'événement du 12 juin ?— R. Moi 
étant tatigué de mon.lravail, je ne me suis réveillé qu'après 
tons les autres, quand le malheur était fait. Quand j'ai vu qu'il 
y avait un mort, j'ai été avec le jardinier, René Corbeau, 
pour aller a la gendarmerie.En y allant, j'ai rencontré Désiré 
Gros, le domestique de M. Guillot, qui m'a dit de ne pas ▼ 
aller, que les Crépel avaient dit que ce n'était pas la peine. 

D. C'est après que vous avez rencontré M. le docteur 
Kuhne?— R. Oui, monsieur. 

D. Ayez-vous quelque chose à ajouter à votre déclaration ? 
— R. J'ai dit tout ce que je sais ; j'en saurais plus, que j'en 
dirais plus. J 

Il est cinq heures- et demie, l'audience est levée et 
renvoyée à demain dix heures. 

CHRONIQUE 

PARIS, 14 DÉCEMBRE. 

L'affaire de contrefaçon de turbines entre Rohlfs, Sey-

rig et M. Crespel Delisse a occupé l'audience solennelle de 

la Cour impériale, présidée par M. le premier président 

Delangle. La cause a été continuée à huitaine pour la fin de 

la plaidoirie de M
e
 Senard, avocat des premiers, et la 

plaidoirie de Me Hébert, avocat du deuxième. M. Oscar 

de Vallée donnera ensuite ses conclusions. 

— La Conférence des avocats, présidée par M. L/ou 

ville, bâtonnier de l'Ordre, assisté de M. Rivolet, mem-

bre du Conseil, a décidé la question de savoir « si la dis-

position par laquelle une personne est instituée à la char-

ge de restituer à un tiers par elle choisi entre plusieurs 

personnes, individuellement ou collectivement désignées, 
constitue une substitution prohibée. » 

M. Ernest Lelëvre, rapporteur. 

M. Labordère a soutenu l'affirmative. 

M. Ernest Lelëvre a parlé dans le sens de la négative. 

M. Ed. Fontaine a rempli les fonctions du ministère 
public. 

La Conférence, consultée par M. le bâtonnier, a adop-
tée la négative. 

Lundi prochain, la Conférence discutera la question de 

savoir « si l'article 1094 crée, au profit du conjoint dona-

taire, une quotité disponible toute de faveur, de telle sorte 

que le conjoint soit toujours libre d'invoquer les disposi-

tions du droit commun, lorsqu'elles lui seront plus favo-
rables. » 

Secrétaire-rapporteur, M. Ernest Guibourd. 

— Une information vient d'être requise contre le gérant 

du journal l'Estafette, sous prévention d'outrage à la mo-

rale publique et religieuse, à l'occasion de la reproduc-

tion dans ce journal de plusieurs couplets d'une chanson 

publiée en Belgique et intitulée : Le chant des électeurs 
belges. 

— Le service de sûreté vient de faire une capture des 

plus importantes; c'est la triple arrestation des auteurs 

présumés de l'assassinat commis à Caen à la fin du mois 

d'août dernier, sur la personne du sieur Peschard, bijou-

tier-horloger dans cette ville, et dont nous avons rapporté 

les détails à cette époque. Nous avons également rapporté 

la circonstance de l'arrestation d'un complice, opérée par 

la gendarmerie deux mois plus tard, le 31 octobre, entre 

Poitiers et Châtellerault ; on n'a sans doute pas oublié que 

celui-ci, qui était armé de deux pistolets chargés et d'un 

poignard, s'est donné d'abord le nom de Sehmidt, puis ce-

lui de Grenier-Mayer, qu'il a conservé ensuite. Il 

paraît que sa participation directe à l'assassinat n'aurait 

pu être positivement établie alors, mais on aurait établi, 

dit-on, qu'il avait eu une part dans le produit du vol qui 

aurait précédé le meurtre. 

Le parquet de Caen fit poursuivre ensuite ses recher-

ches, et les renseignements qui lui parvinrent firent por-

ter ses soupçons sur trois marchands ambulants, trois 

juifs, qui avaient été vus aux environs de la ville à une 

époque contemporaine du crime et qui avaient disparu 

immédiatement après. On sut plus tard que deux de ces 

individus devaient se trouver à Tours, el le commissaire 

central de police de Caen se rendit en toute hâte dans 

cette ville pour les arrêter -, mais, au moment où il se pré-

sentait devant la maison qu'ils habitaient, ils s'échappè-

rent, et l'on ne put ensuite retrouver leur trace. On sut 

seulement qu'après avoir quitté Tours, ces deux individus 

avaient été rejoints par le troisième, s'étoient dirigés vers 

Paris, et, selon toute probabilité, s'étaient réfugiés dans 

une commuue de la banlieuei, au nord ou à l'ouest, sans 

pouvoir préciser. 

Dans cet état de choses, le parquet de Caen invoqua le 

concours de M. le préfet de police, qui s'empressa de 

donner des ordres pour faire toutes les recherches néces-

saires. Le chef du service de sûreté, chargé de l'exécution 

de ces ordres, prit sur-le-champ ses mesures en consé-

quence; il se mit en rapport avec le commissaire central 

de Caen, qui était venu à Paris poUr solliciter son inter-

vention, et qui lui donna le signalement des trois individus 

soupçonnés; ces individus étaient connus en province-

sous les noms de Graft, de Block et de Pascal, mats on 

avait lieu de penser que ce n'étaient pas leurs véritables 

noms; le premier vivait avec une jeune femme de vingt-

trois ans, qui était dans un état de grossese avancée, et 

cette circonstance faisait quelquefois désigner Gralt par 

l'appellation de l'homme de la femme enceinte. Voilà tout 

ce qu'on savait. Seulement, on pensait, ainsi que nous 

venons de le dire, qu'ils étaient réfugiés à la banlieue, uu 

nord ou à l'ouest de Paris. 
Ces renseignements, quoique très incomplets, suinrent 

pour commencer les recherches, et le chef du service de 

sûreté lit, sans perdre de temps, explorer par ses agents la 

partie de la banlieue qui était désignée. Quelques jours 

plus tard il recueillit, dit-on, un renseignement précieux 

sur un point qu'il avait indiqué comme devant être l'objet 

d'une attention spéciale : il aurait appris qu'un homme de 

quarante-un à quarante-deux ans, de haute stature, 1res 

proprement vêtu* s'était présenté chez une sage-iemme et 

lui avait proposé une pensionnaire qui était à la lin de son 

terme en ajoutant qu'on ne regarderait pas à la rétuoti-

tion, mais à la condition que le nom de la jeune femme ne 

serait pas inscrit sur 1e livre et que l'enl'a t ne serait pas 

déclare à la mairie; sur i
?
objectiou qui lui avait été laite, 

il s'était retiré sans faire connaître son nom ni son adresse, 

en annonçant qu'il reviendrait plus tard chercher une ré-

pon e dé niitive; il n'avait pas tenu cette dernière pro-

messe, J. . . , 

CetH démarche mystérieuse et le signalement de cet 

individu donnèrent la certitude qu'il n'était autre que 

i'homme de la femme enceinte, et dès cet notant on avait 

un indice positif de sa présence à Paris ou à la banlieue. 

Les agents multiplièrent ensuite leurs recherches, et en-

fin, dans le courant de la semaine dernière, ils crurent 

voir entrer le même homme dans une maison des Bati-

gnolles, et purent s'assurer qu'il y démettrait depuis quel-

que temps. Mais là il n'était connu que sous le nom de 

Reck, colonel en retraite. Il avait pris ce titre en entrant 

dans le logement avec une jeune femme qu'il avait dit 

être sa femme légitime, et qui était, en effet, dans un état 

de grossesse avancée. Le colonel craignant, avait-il dit, 

d'être importuné par d'anciens compagnons d'armes, avait 

indiqué à la concierge une manière particulière de frapper 

à sa porte pour qu'il la lui ouvrît lorsqu'elle aurait quelque 

chose à lui remettre, et les autres personnes qu'il rece-

vait devaient aussi faire entendre préalablement un signal 

de convention qui indiquait pour ainsi dire nominative-

ment chacune d'elles; sinon la porte restait fermée. 11 re-

cevait du reste peu de visites et n'avait aucune relation 

avec les autres locataires do la maison. Depuis une quin-

zaine de jours, un de ses amis, âgé de trente-neuf à qua-

rante ans, d'une très forte stature, demeurait chez lui, et 

depuis son arrivée un autre ami, âgé de trente-cinq à 

trente-six ans, d'une taille un peu moins élevée, mais 

paraissant également robuste, venait souvent les voir. 

Le signalement de ces deux individus se rapportait 

aussi exactement à celui de Block et de Pascal que celui 

du soi-disant colonel Beck à Graft, et malgré les faux 

noms qu'ils prenaient, on fut convaincu qu'ils étaient bien 

les trois individus qu'on avait mission de livrer à la jus-

tice. L'on s'occupa aussitôt des moyens d'arriver à l'ar-

restation simultanée de Graft et de Block. Les agents par-

vinrent bientôt à surprendre un signal de convention, et 

vendredi matin ils se présentèrent à la porte de Graft et 

firent entendre ce signal ; la porle s'entr'ouvrit, ils entrè-

rent précipitamment; les uns prirent par les bras Block 

qui était venu ouvrir, les autres Graft assis sur son lit; et 

les invitèrent à les suivre à la préfecture de police. A 

peine avaient-ils articulé quelques mots que les deux in-

culpés se dégagèrent, les assaillirent à coups de poing et 

è coups de p ed, en cherchant à se rapprocher d'un meu-

ble séparé d'eux par l'un des agents. Une lutte des plus 

vives s'engagea ; Graft et Block, qui sont d'une force pro-

digieuse, frappèrent avec fureur, avec rage, et ce ne fut 

qu'après un combat acharné de ieur part et qui dura plus 

d'un quart d'heure que les agents parvinrent à les garrot-

ter et à s'en rendre entièrement maîtres. Portant ensuite 

leurs regards vers le meuble qui paraissait être le point 

de mire des inculpés pendant cette lutte,, les agents aper-

çurent , placés en évidence, deux pistolets, l'un double, 

l'autre simple, et deux poignards, ou plutôt deux cou-

teaux de boucher ou de charemier, à lame fixe de 10 à 

12 centimètres de longueur sur 4 centimètres de largeur 

à son origine, et terminée en pointe à l'extrémité par une 

courbe renversée au tranchant. Les deux pistolets étaient 

chargés à balles. La concubine de Graft ou Beck, la fem-

me enceinte, fut mise aussitôt en état d'arrestation ; c'est 

une fille C..., âgée de vingt-trois ans, qui se dit, comme 

les autres inculpés, originaire de l'Alsace. 

Le commissaire de police de la commune a procédé peu 

après, dans le domicile et en présence de cet individu, à 

une perquisition qui a amené la saisie d'une quantité de 

bijoux de toutes sortes; d'argenterie portant diverses mar-

ques; de marchandises au milieu d> squelles on a trouvé 

un carton renfermant pour 10,000 francs de dentelles, 

soustraites à Caen quelques jours avant l'assassinat du 

sieur Peschard; d'une somme importante en or, argent et 

billets de banque; de fausses clés, d'outils à l'usage des 

voleurs de profession, et de cire à empreinte, dans un 

morceau de laquelle on a trouvé enroulés et complètement 

dissimulés cinq billets de banque, et enfin des tampons et 

autres objets qui paraissent avoir servi à la fabrication de 

faux passeports. Les inculpés ont été conduits ensuite à la 

Préfecture de police et placés provisoiiement au dépôt. 

Conformément aux instructions données par le chef du 

service de sûreté, les agents durent maintenir leur sur-

veillance aux abords de la maison des Batignolles, dans 

l'espoir que le troisième inculpé, désigné sous le nom de 

Pascal, s'y présenterait; et, en effet, le lendemain, c'est-

à-dire avant-hier samedi, ils le virent arriver et s'engager 

d'un air inquiet dans l'escalier. 11 n'eut pas plutôt donné 

le signal, qu'ils l'arrêtèrent et le sommèrent de les suivre. 

Sans répondre, il dirigea précipitamment ses mains vers 

les poches de ses vêtements, comme pour y prendre quel-

que chose, mais les agents lui saisirent aussitôt les bras 

et l'empêchèrent de réaliser ce projet. U essaya de se dé-

gager, et, ne pouvant y parvenir, il chercha à réduire les 

agents en leur lançant de violents coups de pied et en leur 

opposant une résistance des plus énergiques, qui les obli-

gea à lutter avec lui comme avec les autres; cependant ils 

ne lâchèrent pas prise et ils parvinrent à s'en rendre maî-

tres en lui attachant les bras et les jambes. Ils le fouillè-

rent alors et trouvèrent en sa possession deux pistolets à 

deux coups, à canons superposés, chargés et amorcés, et 

un couteau de boucher ou de charcutier exactement sem-

blable à ceux saisis chez Graft, dit Beck ; il déclara se 

nommer Félix, puis Pascal, et encore Chapelin, et il re-

fusa de faire connaître son domicile ; il fut conduit aussi 

au dépôt
3 

On voit que ces trois individus, comme celui qui a été 

arrêté, lé 31 octobre, près Poitiers, étaient soigneusement 

armés et de la même manière. Tout porte à croire qu'ils 

font partie d'une association redoutable de malfaiteurs, 

dont Graft, le soi-disant colonel Beck, paraît être le chef, 

et qu'indépendamment du meurtre du sieur Peschard,pré-

cédé d'un vol de bijoux d'une valeur de 15,000 fr. et d'un 

vol de dentelles d'une valeur de 10,000 fr., également à 

Caen, ces malfaiteurs ont commis d'autres méfaits en pro-

vince. On croit aussi qu'ils ont eu précédemmrnt des dé-

mêlés avec la justice, qu ils cachent leurs antécédents 

sous de faux noms, et que c'était principalement dans les 

départements qu'ils exerçaient leur criminelle industrie. 

Du reste, la plupart des affiliés de cette dangereuse asso-

ciât on, y compris le chef et les plus audacieux, sont 

maintenant entre les ma ns de la justice, et les autres ue 

-tarderont pas à être également placés sous les verrous. 

Les trois inculpés arrêtes a Batignolles et la fi le C..., 

concubine de l'un d'eux, ont été conduits hier dimanche 

à Caen par le chef du service de sûreté en personne, ac-

comjiagué de plusieurs de ses agents. Ils ont été placés ' 

sous la surveillance des agents dans le train du chemin de 

fer de l'Ouest qui part de Paris à sept heures vingt-cinq 

minutes du matin, et ils ont dû arriver à deux heures cin-

quante minutes de l'après-midi à Caen, où le chef du ser-

vice de sûreté les a mis immédiatement tous les quatre à 

la disposition du juge d'instruction chargé près le Tribu-

nal de cette ville de l'information relative au vol et au 

meurtre Peschard. 

DÉPARTEMENTS. 

EURE (Evreux)'. — Les débats de l'affaire Cuisset (an-

cien directeur de la prison d'Evreux), dont nous avons 

rendu compte dans notre numéro du 12 décembre, se sont 

continués devant la Cour d'assises de 1 Eure, aux audien-

ces des 10 et 11 décembre. 

A l'audence du 12, M. le procureur impérial Legentd 

a soutenu l'accusation en ce qui concerne les faits de con-

cussion el, de corruption,et l'a abandonnée quant aux faux. 

M* Du'warnet a présenté la défense de l'accusé Cuisset, 

et s'est attaché à combattre l'acetttiutiou sur tous les points. 

U a fait remarquer ce qu'avaient de vague et de contradic-

toire les faits allégués contre son client. 11 a relevé en 

même temps le passé honorable de Cuisset, ses services 

militaires dans les campagnes de 1812, 1813, 1814 et 

1815. « Tel est l'homme, a-t-il dit en terminant, dont 

toute la vie proteste contre l'accusation ; vous ne le 

déshonorerez pas, et il conservera sur sa poitrine le signe 

de l'honneur, qui est le prix du sang versé pour la pa-

trie. » 

Après cette plaidoirie, M. Vanier, président de la Cour 

d'assises, a présenté le résumé lucide et complet des dé-

bats de cette affaire. 

Le jury s'est retiré, et, après une demi-heure de déli-

bération, il a rapporté un verdict de non culpabilité. 

En conséquence, M. le président a prononcé l'acquitte-

ment de Cuisset, et a ordonné sa mise en liberté immé-

diate. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres).— Jeudi dernier, à l'aube du 

jour, on a eu à constater un double meurtre et un suicide 

qui ont jeté une émotion extrême dans Thornton-Head, 

à un mille de Croydon. 

Depuis quelques années, mistress Mary Smither, qui 

possédait quelque fortune, habitait au n° 49 dans Thorn-

ton-Head avec ses deux fils, William et Charles, le pre-

mier âgé de trente-trois ans, et le second âgé de dix-huit 

ans seulement. Ces trois personnes étaient connues pour 

leur affection réciproque. 

William était employé dansles bureaux de la Banque 

d'Angleterre aux appointements de 200 livres par an 

(5,000 fr ), et Charles, en attendant son admission à la 

Banque, ce qui devait avoir lieu dans quelques semaines, 

travaillait à Dep ford chez M. Burnett, mécanicien. Wil-

liam était cité pour son exactitude à ses devoirs et pour 

sa bonne conduite, lorsque tout récemment un changement 

completetbien triste se manifesta chez lui : il s'adonna avec 

excès à la boisson. On a attribué ce changement à ce que 

William était devenu un joueur à la Bourse et s'était livré 

à des spéculations qui n'ont pas été heureuses. U aurait, 

en une seule fois, perdu 70 livres, et il avait emprunté 

cette somme à un ami qu'il devait rembourser dans la se-

maine à son bureau. 11 paraît que ses pertes ne se sont 

pas bornées là, car on a trouvé dans ses papiers une po-

lice d'assurance sur la vie toute préparée, et un bon de 

500 livres tout préparé pour l'acceptation d'un négociant 

de la Cité. 

William avait l'habitude de coucherau rez-de-chaussée ; 

mais pour une cause ou pour une autre, il couchait depuis 

plusieurs nuits au premier étage avec son frère, chose que 

misiress Smither blâmait et voulait faire cesser. Dans la 

nuit du mercredi au jeudi, cette pauvre femme avait de-

mandé à son jeune fils si William était descendu dans sa 

chambre, et Charles avait répondu affirmativement, quoi-

que ce ne fût pas vrai. 

Pendant la nuit on n'entendit rien d'extraordinaire, et 

ce ne fut que le lendemain matin, lorsque l'heure du pre-

mier déjeuner était passée sans que personne eût paru, 

que la servante, Elisa Morgan, se rendit à la porte de la 

chambre de Charles, écouta un moment et, n'entendant 

rien, poussa cette porte, et fut frappée par un horrible 

spectacle. La figure de son jeune maître était couverte 

d'écume à la bouche et aux narines. La servante descen-

dit promptement, et alla frapper à la maison voisine pour 

avoir du secours. On revint avec elle, et l'on constata 

que les deux frères avaient cessé de vivre ; on releva au 

pied du lit une fiole et un verre. 

Tout n'était pas dit cependant, et il y avait encore un ' 

crime à constater. Elisa, s'armant de résolution, se ren-

dit dans la chambre à coucher de sa maîtresse pour lui 

annoncer le double malheur qu'on venait de constater. 

Elle y trouva un nonveau, un troisième cadavre, celui de 

mistress Smither ! Elle était étendue sur son lit, la tête 

reposant sur son bras droit; le lit n'était pas dérangé 

Quoique tout secours humain parût inutile, on envoya 

chercher un médecin, et M. Bottomly arriva au bout d'une 

heure, mais ce fut pour constater les trois décès. 

Il est résulté des premières informations que mistress 

Smither était malade depuis quelque temgs et que c'était 

son fils William qui avait l'habitude de lui faire prendre le 

soir les médicaments que le médecin prescrivait; il a dû 

à cette circonstance la facilité qu'il a eue de faire prendre 

à sa mère le fatal breuvage qui a causé sa mort. On a 

constaté aussi que Charles a dû être empoisonné pendant 

qu'il était couché sur le dos ; c'est ce qui explique la pré-

sence de l'écume sur la bouche et aux narines. U avait, 

ainsi que sa mère, succombé à une ingurgitation d'acide 

prussique. La dose que William a dû absorber a entraîné 

sa mort instantanée. 

Ces faits vont donner lieu sans doute à une enquête, 

soit devant le coroner, soit devant l'un des juges de po-

lice. 

La maison Susse frères, place de la Bourse, an-

nonce pour aujourd'hui l'ouverture de ses salons d'é-

trennes ; le choix remarquable de bronzes d'art et 

fantaisies nouvelles, d'albums et livres illustrés pour 

enfants que cette maison a fait paraître cette année, 

1 ui assure la vogue habituelle dont elle jouit. Pour fa-
ciliter le choix de l'acheteur, tout est marqué au prix 

fixe et en chiffres connus. 

Bourse d« Paris du 14 Itécemkre l«i&» 

S •/« 3 Àucomj,t»ttt,D A/© 1 *u wjmyHmi, u- c. 66 SO.— Sans chang. 
■ 1 Fm courant, — 66 70.— Sans chang. 

>;ucomptait, fr"c. 92 —.— Sans chang. 
Fin oyuranî., — 92 —.— Hausse « 90 c. 
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GARE DE LYOX, boulevard Mazas. — Tous les jours, 

départs pour la Suisse, Berne et Lausanne, par Salins, à 

7 heures matin, Il h. malin et 8 h. 5 soir; pour Genève, 

par Seyssel, à 11 h., 2 h. 15 et 8 h. 5 soir; pour la Sa-

voie et l'Italie, 2 h. 15 et 8 h. 5 soir. Serv.ce direct de 

Paris à Milan, 42 heures, par Mâcon, Aix-les Bains, 

Coambéry, le mont Cenis et Turin. Correspondances en 

chemin de 1er pour Gênes, Arona, Venise et Trieste. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DEUX MAISONS 
Etude de M" MO«fcUi:T, avoué à Versailles, sise 

rue Meuve, 19, successeur de M. Renault. 
Verne sur heiiation, entre majeur et mineur, 

en 1 audience des criées du Tribunal civil de Ver-
sailles, le jeudi U janvier 1858, heure de midi, 

1° D'une SiAiSO* sise à Paris, rue M.chel-
le-Lomte, 27. 

Produit: 15,000 fr. environ. 

Mise à prix : 200,000 fr. 
2° D'une MAISON sise à Versailles, rue de la 

Pompe, 33. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser puur les renseignements : 
A Versailles : 1° à 111° MIOtè'iUlS'E', avoué pour-

suivant la vente, rue Neuve, 19; 

2° A M« Laumaillier, avoué colicitant, rue des 
Réservoirs, 17 ; 

3° A M' Loir, notaire, rue Hoche, 15; 

Et à Paris, à H* Aumout-lhieville, notaire, 
boulevard Saint-Denis, 19. .(7629) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

HÔTEL ET ÉMàP ÏM!0&: 
a vendre, môme sur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le U janvierl858, 
a midi. Mise à prix : loO.OoO fr. 

Facilités pour le paiement du prix. 
S'ad. à JSM» KOCjtKLLE, rue Laffitte, 4ï$, et à 

M» Mestayer, notaire à Paris, Chaussée-d'Antin, 44. 
.(7637)* 

PARIS, GRANDE ET BELLE MAISON 
rue i\léhul,2, et rue Neuve-des-Petits-Champs, 44, 
àvendre, même sur une seule enchère, en la cham-
bredesnotairesdeParis, lemardi 5 janvier 1858. 

Mise à prix : 300.0UO fr. 
S'ad. à M0 Desprez, notaire, r. des Sts-Pères, 15. 

:(7624)* 

GRANDE ET BELLE PROPRIÉTÉ 
6 Paris, boulevard Saint-Martin, 29, et rue Meslay, 
"2.0, à vendre (même sur une senle enchère), en la 
cbam bre des notaires de Paris, par I»Ie FO V Ait », 
l'un d'eux, le mardi 22 décembre 1857, à midi. 

Deux façades, superficie, 825 mètre», dont 630 

en constructions. 
Rapport brut, 37,140 fr. — Charges, 4,293 fr. 
Revenu net, 32,847 fr. (Augmentations de reve-

nus à faire dans un court délai, environ 7,000 fr.) 
Mise à prix : 500,000 fr. 

S'adr. à M' FOVABD, notaire, r. Gaillon, 20. 
.(7595) 

C,E DU CHEMIN DE FER DU NORD 
Les administrateurs de la compagnie du CHc-

inin de fer du Nord ont l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires et porteurs d'obliga-
tions que les intérêts du semestre échéant le 1" 
janvier 1858, 

soit 16 fr. pour les actions anciennes, 
5 fr. pour les actions nouvelles, 
7 fr. 50 pour les obligations, 

seront payés à la caisse do la compagnie, place 
Roubaix, 24, à partir du 2 janvier 1858. 

Ce paiement, pour les titres au porteur, aura 
lieu sous déduction du nouvel impôt à percevoir 
au profit du Trésor en vertu de la loi du 23 juin 
1857, 

Savoir : 
% Pour les actions anciennes, de 75 c. par coupon. 

— nouvelles, 50 c. — 
Pour les obligations, 20 c. — 
Les titres nominatifs n'étant pas soumis aux 

droits, les coupons afférents à ces titres seront 

payés intégralement. 
MM. les actionnaires et porteurs d'obligations 

seront admis à présenter leurs titres nominati's et 
à déposer leurs coupons à partir du 19 décembre 
courant, de dix heures à deux heures, au bureau 
des titres. (18749) 

PETIT HOTEL RLE TRIIDON 
A vendre à l'amiable, un petit nOTËIi si-

tué à Paris, rue Trudon, 6, joignant l'hôtel ap-
partenant à M"' Rachel. Cet hôtel convient à l'ha-
bitation d'une grande famille. 

S'adresser pour traiter : à M. Marin-Lévêque, 
rue de la Victoire, 46; à M. Mérigot-Rochefort, 
rue des Marais-Saint-Germain, 20; sans un billet 
de l'un desquels on ne pourra visiter. .(18800) 

SLCRERIES, RAFFINERIES DE 
LASCARPE. 

MM. les actionnaires sont prévenus que, pour 

assister à la réunion générale du 24 courant, il 
faut être porteur d'au moins vingt actions qui de-
vront être déposées cinq jours à l'avance, de neuf 
heures à midi, chez M. Vandalle, rue de Samt-
Quentin, 36, à Paris. .(18799) 

A DEUX TÊTE S _ OPAQUES 
Cartes à jouer supérieures, le jeu de piquet, 75 c; 
le sixain, 4 fr. 25; le jeu entier, 90 c; le sixain, 5 
fr. 25 c. Caries de luxe glacées imprimées or, le 

jeu, 2 fr. Cartes pour rire, en couleur, 5 fr. le jeu. 
Papeterie SUSSE frères, 31, place de la Bourse. 

.(18802)* 

piBTCC 1/ICITE1 VÉLIN< lfr.etl fr/25; 
l/ltUïiÙ DE IIM | h PORCELAINE, 2 fr. 50; 
MOUSSELINE, 2 et 3fr. le cent. PAPETERIE LEGRAND, 

Morin, successeur, 140, rue Montmartre. 

.(18738)*; 

LIRRI-ÉdANGE diiMesnd-Marigny.l f.50 
Guillaumin, éd', 14, r. Richelieu, et tous les libraires 

(18781)* 

CARTES DE VISITE ftoTfe^ 
lyart, galerie Montmartre, passage des Panorama 

(18770)* 

P4UTÏ?C VICiTl? gravées à 2 f. 501e 100 
ll/iniLt3DETIi5llli et3fr. 50 supérieures. 
Chez ACKER, rue Neuve-des-Petits-Champs, 29. 

(18768)* 

BOURRELETS ÉLASTIQUES bdr:sg.f 
fixés sans clous ni pointes. Calfeutrage hermétique 
non apparent des portes et fenêtres. 

PLUS DE POUSSIÈRE NI DE COURANTS D'AIR. 

Dépôt dans toutes îes villes de France. Dépôt 
général, quai de l'Ecole, 26, à Paris. 
Exposition universelle de 1855 ; seule médaille. 

(18797)* 

DOULEURS ET YISCÉRALGÎES 
rhumatismales, goutteuses et nerveuses ; méthode 
curative externe d'une efficacité très prompte et 
d'une application simple, facile et sans inconvé-
nients; par le docteur COMET, chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur, etc. 1 vol. in-8° de 335 pages, 9e 

édit. Prix : 2 fr. 50; franco, 3 fr.—Chez l'auteur, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 10 bis, à Paris. 

.(18795) 

GUIDE D S ACHETEURS 

A la Laiterie anglaise (j
amb

on d-^orki 
FROMAGE de Chester, sauces, pickles, biscuits nnebig 

porter, pale aie et scotch aie, 64, faubourg St-Hoiioré 

Café-Concert du Géant. 
bout, du Temple, 47. Grande soirée lyrique. Entrée libre 

Orfèvrerie 
BOISSEAUX, Orfèvrerie CHRISTOFLE, 26,rue Vivienne 

Ruolz (argenture),MANDAR, M°" THOURET,3i,r.CaumarU 

EN VENTE à la librairie administrative de PAIHL DUPONT, 
Rue de Grenelle-Saint-Honoré, 45, à Paris. 

LES CODES DE IA LEGISLATION FRANÇAISE 
Par M. Nap. BACQDA DE LABARTHE, Avocat, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, AUTEUR du Code annoté de la Police, et RÉDACTEUR EN CHEF du Bulletin annoté des Lois. 

ÉDITION »JE 1*5*, 

Contenant : 1° Le CODE POLITIQUE et les CODES ORDINAIRES; — 2° des CODES SPÉCIAUX sur chacune des autres matières du Droit. 

— De plus, sous une rubrique distincte, les Lois, Décrets et Ordonnances qui n'ont pu être codifiés, les Annotations 

sur les Lois les plus usuelles, la définition et l'explication des termes de Droit ; et enfin la corrélation 

complète des articles des Codes avec des TABLES CHRONOLOGIQUE et ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES. 

Un fort volume in-8° déplus de 1,600 pages, avec un SUPPLÉMENT ANNOTÉ pour les années 1854, 1855, 1856 et 1857. 

PRIX » L'ouvrage complît à Paris, 18 fr., et franco «O fr. — Le supplément de 1854 à 1857 inclus, à Paris, G fr., et franco 9 fr. 
^ — Le supplément de 1857 seul, à Paris, 4 fr., et franco 5 fr. 

AVIS. — L'ouvrage complet pouvant être divisé en DEUX VOLUMES, le prix à ajouter pour la reliure en demi-maroquin est de 2 fr. par volume. 

VUS. 

'Lies Annonces, iféclames industrielles ou autres sont reçues au bureau du Journal. 
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La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE OES TRIBUNAUX, le BBOIV et le .SOraux.*ï, CÉNÉBAL B'AFFICHES. 

VENTES PAR AUTORKË DE JUSTICE 

Le 14 décembre. 
En t'h&tel des Commissafres-ïri-

seurs. rue Uossini, 6. 
Consistant en : 

(55911 Table, eompto#, casier, man-

chons, inarlre, etc. 
(5392) Guéridon, bureau, fauteuils 

chaises, pendule, glace, etc. 
Hue de Charonne, 83. ' 

(5593) Lampe modérateur, un lot de 
tuiles, pendule, chaises, etc. 

Le 15 décembre. 

Rue Ncuve-des-eelils-Champs, 49. 
(5591) Bureau, fauteuils, pendules 

baromètres, tableaux, divan, etc. 

A Grenelle, 
boulevard de Grenelle, 23. 

(5595) Tables, chaises, horloge, gra-
vures, commode, secrétaire, etc 

Le 40 dé embre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seuïs. rue Uossini, S. 
(5596) Bibliothèque, toilette, com-

mode, bureau, rayons, etc. 
(559' ) Tables, chaises, pendule, bu-

reau, pupitre, earlunnier, etc. 
(5598) Bureau, cartonniers, cartons, 

rideaux, chaises, calèche, etc. 
(5599) Comptoir, canapés, pendule, 

guéridons, glaces, chaises, etc. 
(5800) Nappes, serviettes, rideaux, 

divan, armoire à glace, elc. 
(5001) Tableaux, pendule, eandéla 

bre*, lable, fauteuil-, chaises, etc. 

(5802, Bureau, carloiinie.r, presse, 
divan, fauteuils, piano,tables,ètc. 

(5603) Guéridon, canapé, garniture 

de. cheminée, broiue doré, etc. 
(5604) Commode, fauteuil, chaises, 

tables, bardes pour homme-, et -. 
(5605) Comptoir, divan et accessoires 

en damas bleu, rideaux, etc. 
(5590) Bureau, étaux, 200 k. de chaîne, 

2,560 de ferraille, pendule, etc. 
Boulevard Saint-Martin, 33. 

(5606) Commode, armoires,; butfets. 
comptoir, billards, verrerie, etc. 

Rue loubert, 33. 

(3607) Bureaux, chaises, tentures, 
broderies, et autres objets. 

Rue du Rocher, 29. 
(8608) Buffet, commode, chaises 

tables, et divers aulres objets. 
Rue des Martyrs, 59. 

(5609) Bureaux, table, bibliothèque, 
toilette, horloge, tableaux, etc. 

Le 17 décembre. 
Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-

Murs, nu. Uossini. 6. 
(5610) Commode, secrétaire, canapé, 

tapis, bureau, guéridon, etc. 

MOCMÉTétt. 

Suivant aile reçu par M' Galln el 
son collègue, noiaires a Paris, le 
sept décembre mil huit cent cin-

quante-sepi, 
M. Pniltbert-Hyppolile DUGOT, 

capitaine eu retraite, chevalier de 
la Légion-d'tloiineur, demeurant à 
Paris, rue Saiul-Lazi.re, b ; 

Maiame Marie vtadeleine BEAU 
VALLET, propriétaire, veuve do M. 
Arnani-Piene-Désiré MASURE, de-

meurant à Janviliè (Eure-et-Loir,', 
Ayant agi, M. Uug n connue ayau 

étâ commun eu biens aveu madame 
Eliaa-llurtunse MASURE, son épouse, 

décédée le onze aoùl dernier, el en 
oulre M. Dugot el madame veuv. 
Masure connue représentant seuls 

Ja succès-,,on Ue ladite dame Dugot; 
Et mademoiselle Thelside-Aniuu.-

MASUilE, lmgére, demeurant aua 
à Paris, rue Saint Lazare, 6, 

Oui reconnu que ia société qui 

avait eiisté de fait entre mademoi-
selle Masure et madame Dugot, 
pour l'exploitation d'un fonds de 

commerce de lingerie, i-is à Paris, 
rue Saint-Lazare, 6, se trouvait dis-

foule par suite et à partir du jour 
du décès de madame Dugot. 

Tous pouvoirs on! été donnés à 

mademoiselle Masure pour liquider 

ladite société. (8304)— 

D'un acle fous signatures privées, 

fait double à Paris le premier dé-

cembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré en cette ville le 
huit du même mois, folio 17, reclo, 

case 1™, par Pomraey, qui a reçu 
six francs, décimes compris, 

Il appert • 
Qu'il a élé formé entre : 
M. Adrien-Charles GROGNET, né-

gociant, demeurant à Paris, rue 

Saint-Hyacinthe, 7, et M. Paul-An-
dré DEMÉTRË, négociant, demeu-
rant à Paris, avenue des Champs-

Elysées, 21, uue société en nom col-
lectif ay.inl pour ob|et la fondation 
et l'exploitation d'une maison de 
commission pour loules espèces de 
marchandises, tant en France qu'à 

l'étranger ; 
Que l'a raison et la signature so 

ciales sonl : Ch. GROGNET el C ; 
Que chacun des associés a la si-

gnature sociale, mais qu'il ue peu 
en taire, usage que pour les besoin: 

et affaires Ue la société ; 
Que le siège de la société est établi 

à Paris, rue des Bons-Ehiants, 21; 

Que sa durée a élé llxée à dix au 
nées, à compter du premier décem 
bre mil huit cent cinquante-sept ; 

Et qu'il a été stipulé que toutes 
les sommes qui seraient nécessai-

res à la société seraient fournies 
par les associés, chacun par moitié 

Pour extrait : 
Ch. GROGNET el C«. (8305)-

Etudede M» Maurice MASSON, huis 
sier, rue Moni martre, 152. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un acte BOUS signatures privées, 

en date à Paris du sept courant, en-
registré à Paris le quatorze décem-
bre courant, au droit de six francs 

par Pommey, receveur, 

li appert : 
Que la société constituée à Paris 

rue d'Aumalc, 9, sous la raison so-
ciale A. MON RUG et C«, ealre : 1° 

M. Armand MONTLUC, négociant, 
demeurant à Paris, rue Tattbout, 
!0; 2» M. Antonio MADARIAGA; 3' 
vl. Antonio RU1Z, ces deux derniers 

négociants, demeurant a Mexico, 
Eït et demeure dissoute a partir 

dudii jour, 

Ei que la liquidalion en sera faite 
à Par,s, par mondit sieur Armand 
Montluc, au siège social, el à Mexi-

co, par M. Antonio Madariaga. 
pans, le quatorze décembre mil 

huiteeut ciuquante-sepl. 

Signé : Ad. MONTLUC (8309) — 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le treille 
novembre nul huit cent ctnquaule-

ept, enregistré à Paris le cinq dé-
cembre, folio 42, case 4, aux droits 

do six francs, par Pomoiey, 
Madame Lomse-Joiuiy CADOT, é-

potise de M. Louis-Auguste CONS-
TANIIN, avec lequel elle demeure, 

a Paris, ruo des Warsis-Samt-Mar-

uu, »i, ladite dame de sou mari uu-

lurisee et atsistée, 
Et M. Georges I.EPRESTRE, de-

meurant àl'ans, tue des Trois-Cou-

ronnes, 4, 
Ont formé enlre eux une société 

en nom collectif pour la fabrication 

des articles de Paris, tels que porte-

monnaie, porle-cigares, souvenirs, 
carnets, tabatières, etc., etc. 

La durée de la société est de dou-
ze années, qui ont commencé à cou-
rir du quinze novembre mil huit 

cent cinquante-sept, pour finir à 
pareille époque de mil huit cent 

souanle-neut. 
Le siège de la société est a Paris, 

rue des Marais-Saint-Marlin, 91. La 

raison sociale LEPRESTRE it C« ; la 
signature appartiendra aux deux 
associés, mais elle ne pourra êlre 

valablement donnée que pour les 
affaires qui concernent spéciale-

m-n'^a société. 
La société sera gérée et adminis-

trée par les deux associés. 
Pour extrait. (8306) — 

Cabinet de M. PELT1ER, rue Mont-

martre. 12. 

D'un acte sous seings privés", en 
date à Paris du deux décembre mil 

nuit cent cinquaniesept, enregistré 
le quatre du même mois, par Pom-

oiey, qui a reçu les droits, 
Il appert : 
Que M. Emile DESNOS, commis-

vovageur de commerce, 
Ét M. Charles SAUMOX, proprié-

taire, onl formé une société en nom 

eolleelif pour l'exploitation d'un 
eafé-esiaminet où ils demeurent, 

rue Richelieu, 7 ; 
Que la raison et la signature so 

eiale seraient DESNOS et SAUMON 
Que chacun des associés pourrait 

faire usage de la signature sociale, 
mais qu'elle n'obligerait la société 

que lorsqu'elle aurait pour objel 

des affaires la concernant ; 
Que l'apport sucrai élait de dix 

mille francs chacun; que le siège de 
ia société élait rue Richelieu, 7, et 

que sa durée serait de dix années 
à compter du vingt-huil octobre der 

nier, jour de la prise dudit établis-
sement, par eux acquis en com-

mun. 
Pour extrait: 
(8292) PELTIER.— 

Cabinet de M. N. LE ROY DU MATZ, 

receveur de rentes à Paris, rue 

Dupuytren, 41. 

Suivant acte sous seings privés 
en dale à Paris du vingt-bu t no-
vembre mil huit cent cinquante-

sept, enregistré à Paris le.... décem-
bre mil huit cent cinquante-sepl. 

par M , qui a reçu pour les 
droits .... francs, double décime 

compris, 
Et, M. Mathieu-Nicolas MAGNIN. 

dit ALPHONSE, doreur sur cuir, 
Et M. Françuis-Honoré TAVER-

NlEIt, aussi doreur sur euir.etdauu 

Marie-Geneviève DELAGE, son épou-
se, dûment aulorisée, 

Tous demeurant à Paris, rue d'Ar-

genleu.t, 12, 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif pour le commerce 
de doreur sur cuir; 

Que sa durée est de douze années, 
à partir du premier décembre mil 
nuit cent cinquante-sept; 

Que sa raison sociale estAlphonse 

MAGNIN et TAVERNIER ; 
Que son siège social est à Paris, 

rue des Bons-tntanls, 4 ; 
Qu'elle sera administrée par M. 

Magmn, pourla direction de la mai-

son et de l'atelier, et l'ouvrage du 
dehors; par M. Tavernier, la tenue 
des livres et la caisse; tous deux 

pourraient faire les achats et ven-
tes ; par madame Tavernier, ladi-
rection des ouvrières et les soins de 
l'intérieur; 

Que la signature sociale appartien-
dra aux sieurs Magnlu et Tavernier, 

pour tous actes d'engagements; ils 
devront signer tous deux;. 

Que tout ce qui composera la so-

ciété appartiendra par moitié; 
Que les fonds nécessaires au com-

merce seront fournis par moitié, 
savoir : les sieur et dame Tavernier 
pour une somme de six mille francs 

en entrant, et M. Magnin, après le 
délai de quatre ans, de ce jour de 

l'acte de constitution de société, 
sans intérêt jusque-là; 

Que loules pertes comme lous bé-
néfices seront par moiiié; 

Que chaque associé, pour ?es be-
soins personnels, si la société fait des 

bénéfices, prélèvera chaque mois 
une somme de quarante francs, qui 

sera portée à son débit. 

Pour extrait : 
N. LE Rov DU MATZ, 

—(8301) mandataire des parties. 

Cabinet de Mc
 J. BOUBÉE, avocat, 

30, me Neuve-Saint-Augustin, à 

Paris. 

Par acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le premier décembre 

mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le douze même mois, folio 43, 
oase 6, par Pommey, qui a reçu six 

francs, 
Il a été formé entre mademoiselle 

Louise-Antoinette PONTET, célib i-

ta re majeure, tenant maison méu 
blée, demeurant à Paris, rue Casti-

glione, 6, et les deux personnes dé-
nommées audit acte, une, société en 
commandite pour l'exploitation et la 
vente du fonds de commerce dt 

l'Hôtel du Boulevard des Capucines, 
établi à Paris, boulevard des Capu-

cines, 37. 
La durée de la société est fixée a 

un an, à compter du premier dé-

cembre mil huit cent cinquante-

sept. 
Son siège est à Paris, dans ledil 

hôtel du boulevard des Capucines 
La raison et la signature sociales 

sont A. PONTET et O". 
Mademoiselle Pontet aura seule 

la gestion et l'administration de Ja 

société et l'usage de la signature so-

ciale; mais 4» elle ne pourra s'en 
servir que pour les affaires et dans 

l'intérêt de la société ; et, 2» tous les 
actiats devant êlre faits au comp-
lant, il est interdit à mademoiselle 
Pontet d'user de la slgnalure so-

ciale pour souscrire ni accepter au-
cun billet, traite ou mandai, le tout 

à peine de nullité, même à 1 égard 
des tiers, de tous engagements qui 
seraient contractés, et de loules 
souscriptions et acceptations d'effets 

de commerce qui seraient laits au 
mépris des deux présentes restric-

tions. 
Le montant de la commandite 

fournie par les deux commanditai-

res ensemble est de cinquante neui 

mille francs. 
—;830») Signé : J. BOUBÉE, avocat. 

Suivant acte passé devant M* Léon 

Goudchaux et son collègue, notai-
res à Paris, le neuf décembre mil 
huit cent cinquaule-sept, enregis-

tré. 
M. Alexis CHOSSON , propriétai-

re, demeurant Paris, rue Castei.a-

ne, 8, 
Et M. Jules-Ferdinand TORDO, 

propriétaire, demeurant à Paris, 

ue de Paradis-Poissonnière, 12. 
Onl formé entre eux uue société 

en nom collectif pour l'exploitation 
de l'entreprise générale du régime 
alimentaire des prisons civiles de 

la Seine, adjugé à M. Chosson, sui-

vant procès-verbal dressé par M. le 

préfet de police en conseil de pré-
fecture, le vingt novembre mil nuit 

cent cinquante-sept. 
Ladite adjudication, prononcée 

au profit rte M. Chosson seul, pour 

Irois, six ou neuf années, à partir 
du premier janvier mil huit cem 
cinquante-huil, au choix respectif 

de l'administration et de M. Chos-

son. 
La société entre MM. Chosson et 

Tordo est faite pour le lemps où 
la fourniture des vivres appartien-
dra à M. Chosson pour commencer 

à partir du premier janvier mil 
huit cent cinquante-huit. 

La raison sociale est CHOSSON et 

TORDO. 
La signature sociale appartien-

dra à chacun des associés. Toute-

fnis M. Chosson reste plus particu-
lièrement chargé de i'administra-
IjoB généraleet de d riger la comp-

labililé et lea principaux achat» 
d'approvisionnement. 

Les associés ne peuvent faire u 
sage de la signature sociale qu 
pour les affaires de la société, ni, 
sous aucun prétexte, souscrire ou 

endosser aucuns effets de commer-
ce pour le compte de la société 
Tous engagements de cette nature 

s'il y a lieu d'en contracter, ne se-
ront valables qu'autant qu'ils au-
ront élé signés par les deux asso-

ciés individuellement avec la signa-

ture sociale. 
M. Tordo est chargé de veiller ei 

donner ses soins plus spécialement 

à lous les détails du service dans les 
éivjers établissements. 

Le aiége de la société est fixé à 

Paris dans le lieu que les parties 
choisiront ultérieurement. 

Le capital social est de cent mille 

francs, el sera fourni pour moitié 
par chacun des associés. 

Sur CBB cent mille francs, cin-
quante mille francs doivent être 
fournis immédiatement. 

11 a élé dil qu'en cas de décès de 
l'un des associés, les héritiers du 

prédécédé auraient le droit de de-
mander pour leur compte la conti-

nuation ou la dissolution de la so-
ciété; que s'ils optaient pour la con-

tinuation, cette société continuerait 
sur les mêmes bases que par le 
passé; que toutefois l'associé sur-

vivant aurait seul la signature so-
ciale cl ce dans les limites déter-
minées par l'acte dont esl, el que, 
dans ce cas de continualion de so-
ciété avec les héritiersduprédécédé, 

ces derniers devraient, faire choix 
del'un d'eux pour h s représenter 
dans les affaires de ladite société. 

Pour faire publier ledit acle par-
tout où besoin serail, tous pouvoirs 

oni été donnés au porteur d'un ex-

trait. 
Extrait par M. Philéas Vassal jeu-

ne, notaire à Paris, soussigné, le 
quatorze décembre mil huit cent 

i-.mquaute-sept, de la minute dudil 
acle étant en sa possession comme 
successeur immédiat dudit M. Goud-

chaux. 
—^»3o2) Signé, VASSAL. 

TRIBUHÀL DE HOIÏiMGË. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

r»UMt«». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 22 JUIN 4853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

txent provitoiremeni l'ouverture au-

dit jour : 

Delà dame DUFOUR (Rosalie Lé-
véque, femme du sieur Charles), 

mue épicière, chaussée Clignan-
eourt, rue Belhoinme, h, à Mont-

martre; nomme M. Berthier .juge-
commissaire, et M. Breuillard, rue 
des Martyrs, 38, syndic provisoire 

(N» 10982 du gr.), 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités d *e rendre au Tribun I 
te commerce de Parts, salle des an-
embléss des faillites, MM. les créan-

cier* : 

NOMINATION» DE 6YNDIC8. 

Du sieur ANDBIEUX, md de vins-

Iraiteur à Monlmarlre , ci-devanl 
boulevard Pig tlle, 66, actuellement 
rue des Poissonniers, 13, le 19 dé-

cembre, à 9 heures ^N» M369 du 

g'r.); 

Du sieur LABOQUE fils, fabr. de 

cartons et papiers, rue St-André-
tles-Arls, 4il le 19 décembre, â 9 

heures (N» 14453 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
utile M. le juge-commissaire doit le. 

■onmlter tant sur la composition dt 
Pétai des créanciers présumés que sur 
la nominulion de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATION». 

Du sieur MATHON (Casimir-Ale-
xis), miroitier, faubourg St-Martin, 

il, le 49 décembre, à 9 heures (N» 

14353 du gr.); 

Du sieur GIRARDON, négoc., rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 26, le 49 

décembre, à 12 heures (N° 14349 du 

gr.); 

Du sieur MEREL-FONTAINE, md 
rte nouveautés, rue de Provence, 71, 
le 19 décembre, à 12 heures (N° 

14345 du gr.); 

Du sieur COUTURON (Edouard-
Richard), fondeur en cuivre, rue de 
fa Calandre, 24, le 19 décembre, à 9 
heures (N° 14336 du gr.). 

pour être procède, sou* la prêti-

lenee de U. le juge-commissaire, aux 
véri/icution et «//traaîion de leun 

créances : 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification el. affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur GUILMARD (Jean), tail-
leur, rue du Havre, 4, le 19 décem-
bre , à 12 heures (N° 14253 du gr.); 

Du sieur OLLlVIfc".R (Jean-Baptiste-

François), fondeur de suif à Mon-
treuil-sous-Hois iSeine), le 49 dé-

cembre, à 3 heures (N» 42671 du 

gr-); 
De la société MAIRE et CHAUVAL-

LON, entr. de pierres taillées, rue 
Sl-Maur, 60, passage Bertrand, et 
composée de : 1° Etienne Maire, 2" 

Simplicien Chauvailon, demeurant 
tous deux rue Sl-Maur, 60, passage 
Bertrand, le 19 décembre, à 12 heu-

res (N° 13390 du gr.). 

Pour entendrt te rapport des syn-

dics sur Pétât de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilltr 
du maintien ou du remplacement de 

syndics. 
NOTA. U ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sontinvltés à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timoré, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers: 

Des sieur et dame BOURGUET 
v Louis-François et Marie-Madeleine 
Billard, nouirisseurs à Vaugirard, 

rue du Parc, 9, enlre les mains de 
M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 

de la faillite (N° 14400 du gr.); 

Du sieur MARCHAND, négoc, rue 
Saintonge, 64, enlre les mains de M. 
Quatreinère, quai des Grands-Au-
gustins, 55, syndic de la faillite (N° 

14330 du gr.); 

Du sieur l'ALATRE (Georges-Adol-
phe), horloger, rue Neuve-St-Eus-

lâche, 27, entre les mains de M. La-
coste, rue Chabanais, 8, syndic de 
la faillite (N° 14391 du gr.); 

Du sieur SCHULTZ Hermann),fab 

de cabas, rue du Petit-Lion-Saint-
Sauveur, l, entre les mains de M 
Bourbon, rue Richer, 39, syndic de 

la faillite (N° 14390 du gr.); 

Du sieur CLERAV (Auguste), cré-

mier, rue du Four-St-Germain, 72, 
entre les mains de M, Beaufour, rué 

Rergère, 9, syndic de la faillite (N° 

14382 du gr.); 

Du sieur JAULIN (Louis-Julien), 
fabr. d'anches et d'inslrumenls de 
musique, rue d'Albouy, 11, entre les 

mains de M. Breuillard, place Bré-
da, 8, syndic de la faillite (JN° 14291 

du gr.); 

De la dame CROISETTE (Margue-
rite-Baptiste, femme autorisée de 

Joseph ), mde lingère, rue Neuve-
Saint-Euslache, 44 et 46, entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 

3, syndie de la faillite (N« 14377 du 

gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49.1 
de la loi du 28 mai 1831, itreprocedi 
à la vérification des créances, qu: 
commencera immédiatement apré 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
REMY (Pierre), charcutier, rue de 

Provence, n. 73, sont invités à se 
rendre le 19 déc, à 12 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débatlre, le clore et l'arrê-

ter ; leur donm r décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du lailli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
cication des compte et rapport des 

syndics (N° du 13987 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

PERRELET (Virgile), nid démon-
tres et «'objets d'horlogerie, rue 

SajatTHouoré, n. 84, sont invites 
à se rendre le 19 décembre, a 12 
heures très précises, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 

le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions el donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli.l 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 13261 du gr.). 

M. Battarel neveu, demeurant à 

Paris, rue de Bondy, 7, 
Syndic de la faillite du sieur Ed-

mond DESGRANGES, négociant, de-

meurant, 14, rue de Choiseul, à la-
ris, laquelle a été déclarée le 8» 

juin 1831, ., ,., ' 
' Informe lous avant-droit quil » 
été fait opposition au jugement dé-

claratif de faillite du sieur Des-

g
Pou? quoi il invite tous intéressés 

à produire entre ses mains, dans un 
délai de dix jours, lous titres el ren-
seignements utiles pour détendre a 

cette opposition. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més de la suciété GILLETDEGBAS1J 

MONT et C", connue sous, M 
mination de Houillères et dti i' 
min de fer de Monte -aux-Motne 6 

.le Froidefond, dont le siège etw 
Paris, faubourg Poissonnière, i«, 
dont 'élait directeur-gérant le *.eu 

Gillet de Grandmont, deimiura 
rue Joubert, 18, peuvent se presc 
ter chez M. Duval-Vauclu»e, si nu^ 

rue de l.ancry, 45, P°u/J°ueSe 
dividende de 60 pour 100 PS'

(N
» 

répartilion de l'actif abandonne! 

12425 du gr.). 

RÉPARTITION 

s créanciers vériflés et a«i ; 
ienr GUILLAUME (Augus^ 

■Stanislas), *
dbr

",e
U

vent se 

MM. les 
més du sieur _. 
François-Stanislas) 

gants, rue de Bondy, 22, Pfrrê'lyn-

présenter chez 
lie , quai des Grands *"i>

l]r lo0
. 

55, de neuf à'o'nze" i^
r
fi,P°

3
fS- * 

cher un dividende de U ir-
 (N

» 
pour 100, deuxième répartition 

13254 du gr.); . ...se
 Pt

 al»* 
MM, les créanciers vérifies » (_ 

més du sieur FAVIER (JoseplV-
elle

. 

commissionn. de roulage, " ^.vie, 
ment nég. en vins et eaux , 
rue. Vieille-du-Temple, 43», V

 gyn
. 

se présenter chez M. "f/^w } 
die, rue de Bondy, 7, de qu

 &l
. 

six heures, pour touehei ul
 niq

oe 
dende de 1 fr 37 c. pour 10», U1 

répartilion (N° 13888 du gw-
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Duplais et 
•m. après -■•/.„„ 

Hanet, md de vins, retto» 

NEUF HEURES 

laurant, atOrm 
unio" de 

compté. „„
ive

. liqoO' 
DIX HEURES 112: LWSj^'jfZ 

risle, 9>nd.-Faure, labj- ^t.--

pes, id.-Sublil,tapis '
er

J.
A

iaié-

Garoitrr, nég. en vins, ju-
ras nis. teintuner, cône. 

MIDI ■ Tross, libraire, clôt-
 de

 yins, 
UNE HEURE: Thierry, ma

 ds0
e 

synd. - Jaunie et femmf, <
pje

j
e

r, 
lingerie, vérif. — Deiea", ^. j-

id. - Cfiaucby, md de j »';
 Pl

,n-

Saner, nég. en vins, cioi. 

net, md de papiers, id. 

Le gérant,
 wv0Vi

x. 

Enregistré à Paris, le Décembre 1857, F0 

Reçu deux francs quaraute centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A, GUÏOT, 

Le maire du 1er arrondissement. 


